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ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 


DECRETS,ARR"ETES, DECISIONS ET CIRtli'LÀIl\lli'9' 
~ 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL l!t~_...... 
VECRET No 58-53 du 17 niai 1958 portant 'l1"" 

probation du budget primitif de 'la commujn'e de 
PfJlJrrié, pour l'exerciae, 1958 • 

J.,e Premier Ministre, 

Vu le décret n' 56-8·i? du 24 aoàt 1936 portant statut dll 
Togo, modifié par les décrets nO' 51-389 du 22 mars 1951. 
et 58-181 du 22 février 1900; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1936, détermi­
Dant dans le cadre du décret du 24 aol\t 1956 susvisé, portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'A58emblél& Législative, modjfié~ 
par la loi n° 57-13 	du 28. mars 1900;, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sUJ:' le régime financier 
des territoires d'outre-mer et les textes subséquents qui l' 
modifié; ,..JI 

Vu le décret do 6 no"cmbre 1929 portant institution des 
commures-mÎll:tes au Togo; 

Vu l'arrêté n° 511 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitùtion, de fonctionnement, les régime adminis­
tratif et financier des communes-mixtes au Togo et tous les. 
textes suhséquents l'ayant modifié ou complété; 

Vu l'ürrêté n' 532-iJ1/AP. 'du 30 juillet ',1951' pOrtant' 
création des commune5-ruixte' de PaUmé, Atakpamé et Sokodé. 

Vu la loi n" 58-4 du 21 janvier 1900 fixant pour 1958, la 
liste des impôts et taxes dont le montant sera ristourné aux 
collectivités secondaires; 

Vu la loi nO 58.12 du 28 janvier 1911l autorisant la per­
ception en 1958 au profit des budgets des collectivités secon­
daires de centimes additi·onn'.lls il certaiJIes contlibutioDS ou taxet; 

Vu le procès-\'erbal de la délibération de la commÎSllÎoD 
municipale de PaIim6 en date du 18 novembre 1951; 

Le CGnseU des ministres entendu, 
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DE:CRETE; 

" ARTICLE PREMIER. - Le budget primitif de la 
'èOmmu.D.e de Palimé; pour l'exerciœ 1958 est ap­

prIOU.vé et ,lUTêté en recettes et en dépenses à la somme 
,i~pe six millions six cent onz~ mille quatre cents francs 
~;"(6.611.400). ' , 

ART. 2. - Le Minislre d'Etat chargé de l'Intérieur 
et des Postes et Télécommunications est chargé de 

.,'fexécution 4u présent décret qui sera ~nreg~tré, rom­
1Il'UD.iq:ue et puQJié au lour/W.l officiel de la Républi ­

", que 	du Togo. 
Faj:t à Lomé,' le 17 mai 1958. 

N. GRUNlTZKY. 

Par le Pïfiemier Ministre: 
Le MinitStre defJ Finances, 

G. 	 ApÉDo AMAB. 
Le Müu~fre d'Etat; 

};~. MAMA. 

#~CRET No 58-54 du 17 mai 1958 portant apprQ­
" bation. du budget primitif de la cl.roo.nscription de 
~, .td,ma-Krzmj pour l'eurcice 1958. 

Le Premier, MW-tre, 
.; Vu III décret nO 56-847 du 24 aoQt 1996 portant statut du 

Togo, modifié par lell décrets nO' 51-300 du 22 'mars 1957 
et 58-187 du 22 Uvrier 19œ; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1900, détermi­
nant dans le cadre du dé~ret du 24 aotlt 1956 susvi5é, por~ant 
_atat du Togo, les pouvoirs du GouYtlrnement de la Bépnb1iquCl­. du 	 Togo et ceux ré8ervés à l'ASIIeDlb1ée Législative, modifiée 

-: 
par la loi n°, 51~13 du 2S mars 1987 ; 

Vu la loi n' 58.426 du 16 auil 1955, relative aDJ: institutions 
ttlrlitoliaJes et régionales du Togo, modifiée en son article 62, 
par la loi n" 58-2~ du tB lénier 1958; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
de~ terdlOire!l d'cl1trt'-w!'f et les te"res !!ubséqnenh qui l'ont 
m.9~é: 

,i~[_~,t: l'arrêté n' 1059-lJS{I<'. du 29 déeenibNJ 1955 p?rtant 
~tion des bu~ de d.rfon~cription; 

Vu la loi n" 58-4 du '21 jaDvier 1900 fiXAnt pour 1958 la 
1i6te des inopiits et taxes dnnt le montant sera ri.tourné aux 
(loUectivitée BC()nd&res; 

Vu 111 loi n° 58-12 du 2S jl\nvier 19œ auto~isant 111 por~ 
'OOfItioll en 1958 au profit de! budget!! des c:011eetivi. ft1lon­
dail-e8 de centimes' additionnelfi il ('flrtainfI!J contributioD§ ou 
taxes; 

Vu les dé1ibératiOlUl en date des 30 décembre 1951 et 217 
mars 1955 au conseil de drconl!Cription de Lama-Karll; 

Le conlleil de! 'ministres entendu, 

, 1 DECRETE,; 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
blldget I2rimitif de la circonscrilltiilll administr!l;live 
:d.e L,ama-K,ara, pour l'exerciœ 1958,' en recetles et 
en dépe~: ' 

8,) pour le budget d~ fonctionnement à quinze mil­
lions six cent mille francs (15.600.000); 

b) pour .e budget d'équipement à neuf milUons 
cent .quinze mi~ frapcs (9.115.000). 

ART. 2. - Le Mihlstre d'Etat chargé de l'Intérieur 
et des Postes et Télécomm.unications est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera enregistré, com­
m'UD.iquë et publié a.u, loul'.rialofficiel de la Républi ­
que du Tcgo. . 

Fa,i:t à Lomé, le 17 m,ai 1958. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre; 
Le Mmi3tre de3 Finance,s, 

G. APEDO-AMAH. 

Le Ministre d'Etat; 
F. MAMA. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE No 63{PM-FP du 30 avril 1958 porlant 
dérogation aux statuts de cer&J.i;n'sCadre.s supérieuiB 
'du Togo. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n° 56-841 du 24 aotlt 19!1i portant statuJ 

du 'l'ogo, ensemble les t'bœs modificatiû !lubl!léquœte; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 dl.l 18 septembre 1996, m~ 
par la lpi n° 51-13 dl.l 28 mars 19fJ7• déterminant dIUIi le 
cadre du dé~ret du 24 aoAt 1956 portant statut du Togo, les 
pom"Îrs du Gouvernement de la République du Togo et cmx 
ré8enés à la Chambre des Députés; 

Vu l'arrêté n° 2/PM. du 21 ieptCll'lhre 1956 fixant· 1_ 
I\ttlÎbutÏl'n~ de!! Ministères ell, matt"re de penonne1; 

Vu le~ arrêtés fixant les stlltuU particulicra ~ cadres sup6­
rh'llf~ du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRIDUER. Nonobstant les règles dé 
recru1ement édictées par les textes régissant les cadres 
supérieurs du Togo, de!i intégratiQ~ pourront; à 
titre exceptionnel et pendant une période de 6 m'O~ 
à dater de la signature du présent arrêté, être p~onon­
œes dans tes oorps ,des cad:resJ par le PI'emier: 
Mi~ de la .République du Togo!' sur lPropœiti!On~ , 
des ministres ou chefs de service inté~$ et après 
avis d'une oommissÎ':>n paritaire composée commè 
suit: 

Pr4ésidellt : 
Un délégué du Premier ~1.inistre de III RépubIi-: 
que du Togo. 

Membre$ :' 
Le directeur du personnel 
Un 'délégué du ministre des finances 
Un délégué du ministre 'Ou le chef du service in­

, tére&sé 
Quatrè représentant') du per,&.Onnel désignéS P!lri 

les organisations syndicales, à raison de: 
9,et:a pour l'union des syndicats 
deux pour le syndicat CFTC. 

Sec$air.e: 
Un fonctionnaire de la direètioll du personnel. 


En cas de part~ égal, la voi-x. du pr4sa.d,ejnt est 

prépondérante. ~ 
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ART· 2. - Les arrêtés d'intégration pris enapplica­
lion du present ,a,rrêté prendront effet; du point de 
vue de l'ancienneté et de la solde, à com'pter du 
premier jour du mois qui suivra leur signature. 

ART. 3. - Le bénéfice des intégrations exceptionnel­
les est J:éB,ervé exclusivement: 

10 ) -'- aux agents appartenant déjà à un cadre 
Supérieur~ proposés pour le passag~ d'un corps à 
un A'aIre corps supérieur du mêm~ cadre; 

20 ) - aux agents appartenant déjà à un cadre 
rrupérieur ou a,ssimilé proposés pour le passag~ daIl5 
un Autre cadre supérieur; 

30) - aux agents des cadres locaux proposés poor 
le p~ daM les cadres supérieurs. 

ART- 4. - Les intégrations awont lieu à concor­
.du,ce d'indice OU; à défaut,,' à l'indi~ immédiatement 
supérieur. 

Les bénéficiaires de, ce, intégrations ayant dans 
l,eur corps de proven~ce, à la date des intégrations~ 
une aucienne,té àgale ou supérie~ à 5 ans; conser­
veront deux anS ~an;s leur nouveau corps. .Ceux 
ayant moins de 5 ans; perdront toute. ancienneté. 

ART. 5. - Le nombre d'intégrations à prononcer 
dans chaque cadre supérieur, en I3ïPplication du 
pl"ésent arrêté, sera fixé par un arrêté ultérieur. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera wregistré et 
publié aU lourna~ officiel de la République du Togo. 

Lomë, le 30 avril 1958. 
N. GRUNITZKY. 

ARRETE N° 98/pM .du 10 mal 1958 portant modi­
fication de l'a.rticle 2 de, tarrêté no 550 du ,23 
';Septembre 1938 l~éorganisOllt le sermœ de l'a.gricul­
ture. 
Le P~m~r Min~tre; 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aoOt 1900 portant statut du 

Togo, modifié par les décrets nO' 57-300 du 22 mars 1951 
et 58...187 du 22 février 191'13; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 191Jl, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoÎlt 1956 et des actes subséquents 
sllS"isés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ecu:!: réservés à la Chambre des 
Députés; . 

Vu l'arrêté n° 500 du 23 septembre 1938 partant réorga­
nisatoin du sCr'icÎe de l'Agriculture et les textes qui l'ont 
modifié; 

Vu les nécessités du service; 

Sur la proposition du Ministre de l'Agriculture, de l'Ele­
'\'age et des Eaux et Forêts; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. L'article 2 de l'arrêté 550 
du 23 septembre 1938 portant réorganisation du 
service d~ l'agriculture, modifié par l'article 1er de 
l'arrêté no 851 du 21 ,octübre 1955, est supprimé t,t 
remplacé par le suivant: 

L:a. direotion de l'agricultur~ oomprend: 
10/- Une directiWl .<Iont 19 siège est à Lomé 

"IfZ - Six organismes dépeiIldant djrecte:ment de la 
. iUrection à s.avoir: 

a) - Le service du conditionnement des pro.., 
duits du eru ' 

b) - Une section de la protection des végé-: 
taux 

c) - Une section du génie rural 
d) - Une \Section d'enseignement agricol~ 
e) - Le secteur de l'E,st-Mono 
f) - Le secteur d'amélioration de b. palme..; 

ra,ie. 
30 / - Qu&,tre inspections agricoles à savoir: 

a) - L'inspection agricole du sud contrôlant 
les clroonscriptiŒ1S agricoles de Lomé; 
Tsévié et Anécho et la. f~rme de Glidji 

b) - L'inspection agricole du Centre contrôlant 
les circonscriptions agricoles d'Atakpiamé 
et de Klouto e.t la, stationagrioole de 
Tové. 0 

c) - L'inspection agricole du Moyen-T'ogo. con­
trôlant les ciroonscriptions agricoles . 
Sokodé, B..sari et L:~ma-Kara, la ferhz:t'.( 
de Sotouboua et le.s centres-pilotes ~ 
Ka.boll et de Tchitchao. 

d) - L'inspectioo agricole du nord contrôlant 
les ciroonscriptiœl8 agricoles de, Mango 
et Dapango et .lês œntres-pilo~ d~ Bar­

'koissi, Kandé et Toaga. 
ART. 2. - Le Ministre de l'Agriculturei de l'Elevag~ 

et des Ea,ux ~t Forêts et le M:i.ni"tre d~ l'Lnrorieun 
sont chargés, chacun en ce qui le. concerne~ de l'exécu­
tion du présent .arrêté qui sera e.nregi~tré; pu,b1,ié 
et communiqué partou,t où besoin ~ra. 

Lomé,l le t 0 ma,i t 958. 
. N. G:RUNITZKY. 

ARRETE N° 1jPM/MTP }PLAN-MF du 16 ma/. 19Ji~ 
portant virement de crédits de paiement pour 
monta;nt de deux millions des chapilre~ 1005, arlicrr! 
1 et 1021, article 2 au chapit~e. 2019,: artiCle :2. 

Le Premier Ministr~, 
Vu le déêret n· 56-B'11 du 24 aoîit 19!J5 portant statut 

du Togo, .ensemble les textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 191JJ, détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoÛt 1956 susvisé, portant; 
statut du Togo, les pom oirs du Gouvernement de la Républiqull 
du Togo et ceux réservés à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi 11~ 5'l~la 4q 28 mars 19~1 1 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, an 
financement et à l'e:lécution des plans d'équipemmt et d!! déve­
loppt'ment des territoires relevant du Ministère de la France 
d'outre-mer; 

Vu le décret dU; 3 juin 1949 relatif au mode d'établlssetru)ll~ 
et à la procédure d'exécution des pro!jl'ammeB tendant à la 
réali.sation des plans d'équipement et de développement de la 
loi du 30 avril 1946; 

Vu le décret n' 52-920 du 2:i juillet 1952 autorisant 11:& 
virements de crédits de paiement à concurrence de 250/0 dQ. 
mOlJtant dee crédits de paiement ouverts au. chapitre béné. 
ficiaire; , ;' 
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Vu l'état fipédal des crédits reportés de la tranche 1956-l1t 
et l'a'rr&té conjoint nO 66 du 16 aollt 1951 rendant exécutoire 
la tranche 1951-00; 

Vu l'avis conforme du contrôleur financier du FIDES. du 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRJW:IER. - Est. autorisé le virementd)m 
mœtltUt de deux millions de crédits de paiement des 
chapitres 1005 -, 1 et 1'021 -i 2 au chapitre 2019 ­
1 - 2. 

ART. 2. - Ce virement sera automaLiquement an­
nulé 'ltUs le oonoour,1! d'un autre arrêté, dès noti­

... 
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VIREMENTS 

_.E 

III 
:r: 
A. 
0( 
CI INTITULE;:, 
< .r.:: 
-< 

0.. 

Santé - Formation de Tabligbo. 
Etévage Protection sanitaire 
Urbanisme &:: Habitat - Edilité 

~ 

TOTAL 

._... " .._._~._, 

1 

A. P. 

l(L­
\24.­
IS. ­

fication d'une tranche intérimaire 1957-58 QU ..à défaut 
dès notilica,tion des crédi~ de la tranche 1958-59 

La restitution des dotations présentement virées 
s'effectuera, au profit des rubriques donneuses par
amputation pure et simpl~ des dotatiQll,S nouwlles 
des rubriques bénéficill,ires du prése'nt arrêté. 

ART. 3. - Le' Ministre des Travaux Publics, des 
Transports; des Mines, de! l'Eoonomie et du Plan est 
cha,rgé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistre,' communiqué et publié partout où besoin 
S~~ 

C' P • 
DEPUIS 

L'ORIGINE 

8. ­
\ 22,18 

' 11.95 


C. P. 
1957-58 

8.000.000 
3·189.05'6 

13·050.994 

, 

Lomé; le 16 mai 1958. 
N. GRUNITZKY. 

i 

VIREMENTS 
NOUVEAUX 

c. P.-+ 
1957-58 

1 

• 
1, 
i 

i 
 10.000.000 

2·189.05.6 
1

,t t 
12.050.994j 

1 

2 1 2 
! 

1 

ARRETE No 4/PM/MTPjPLAN.MF du 16 mai 1958 
porb:m1vire~t de, crédit, de paiement pOUl' un 
montliltt de deu'J< millions cinq cent qual'allte mille 

I. f '-4;ancs (2.540.000) du chapitre 2002, article 2;
fS!.~ilragnaphe 4 au chtzpitre 2002, article 5, paragra­

phes 2 el 3ef au chapitre 1002, ;arlicle 2, P.rlrJ.­
graphe 4. ' 

Le Premier MiuL"tre, 

Vu le décret n" 56-8-f? du 24 aollt 19516 portant statut du 
'lfogo, modifié par les décrets Il"' 57-3!J9 du 22 mar~ 1957 
et 58-181 du 22 février 19511; 

, 
Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 193ô, modif.i.ée 

par la loi n' 51-13 ùu 28 mars 199" déterminant dans le 
cadre du décret du 2-1 aoftt 1956 et des aCtes subséquents 
susvisés portant' statut du Togo, les pouvoirs du GOlwernement 
de la Republique du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi, 'du 30 avril 19~6 tendant à l'établissement, ail fi­
nancement et à l'exécution des plans d'équipement et de 
dé,'e!(lppement des territoires rtle\'ant du Ministère de la t'ranœ 
à'(lutre-mer; 

, Vu ledScft1 • 3 jui.;n 1949 relatif au moùe ù'établissement 
'Ct à h procédure d'exécution des programmes tendant il la 
réalisation des plans d'équipement et de développement de la loi 
du 30 avril 1946; 

Vu le décret n° 52-920 ÙU 2iJ juillet 1952 autorisant les 
virement~ de cnSdits de paiement à 't~urrence de 250/G du mon­
tant des credits de paiement ouverts au chapitre béDéfi.4ah; 

Vl. la lettre n° 22»3jAFJ?[PLk'i{3 du 25 marS 19$ auto­
rÎsfùlt à dépasser le plafond dl' 25 0,'0 fixé par le décret 82-920 
d-dCll5us; • 

Vu l'état spécial del! crédits reportés de la tranche 1956-92' 
lit l'al'rêté conjoÎDt n° 66 du. 16 aotit 1957 rendant ex~utoire 
la tranche 1951-511; ~ 

Vu l'avis conforme du contrôleur financier du FIDE:S. aa 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Soul auLorisés les viremeuls 
dont tableau ci-après; d'un monLant de deux rnilli,om 
cinq cent quarante mille francs, du chapitre 2002J 
article 2, paragraphe 4 aux chapitres 1002, arlicle 
2; paragraphe 4 et 2002, article 5, paragraphes 2 et 3­

ART. 2. - Ces virements !3eront automatiquement 
annulés sanS le concours d'un autre arrêté, dès no­
tification d'une lranche intérimaire 1957-58 ou à défaut 
dès notifica,.tion des crédits de la tranche. 1958-:1959" 

La l'estiluliûn des doLalion3 présentemenl vir(>cs 
s'effectu~ra, au profit des rubrique~ donneuses par, 

.. 
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~putation pure et isimplê des dotations ~ouwlles des 
rubriques biénéficiai.res du présent arrêté. 

ART- 3. - Le Ministre des Travaux Publics, des 
TranspoJts; des Mi,n~; de l'Eo,:momie et du Plan est 

ch~ de l'exécution du prése:nt arrêté qui seu 
enregistré; communiqué el publié partout où besoin. 
sera. 

Lomé,' le 16 mai 1958. 
N. GRUNl,TZKY. 

Tabl.au fies vire...... de er'lIits 

......_. .. --~--
IW ,IX) ::QI " IREMEN'l'S=..CI! ..l NOUVEAUX1<l- C. P.I.l CI! INTITULEli: J t:);:: C. P.-+ ­A. P. C. P. 1957-58< <CI! 

1D: 1957-58-<== -<U 
Q... ! 

1- -
2002 Agriculture Coton - Coloni­2 4 

1 2,546,44 5.578.083!Sation Est-Mono .. 18,80 3.038.08?· 1002 2 4 Agriculture - Coton.- Coloni­
lSation Est-Mono 
 6.222.32633.­ 30.­ 1.-:5.222.326· . 2002 5 2 AgiicuU,ur~ - Café - Pépiniè- J 
res . 	 . . . 14,4 8.209.155 0,36 8.569.15$13,12·2002 5 3 Agriculture - Café - Protection 


" phYk> • . . 
 1,185.178.951 6.358.9518;6 &l65 

TOTAL . . , 2,54 	
1 

~i54 
1... 	 . 

'ARRETE N° 5/PM/MTPjPLAN-MF du 16 moi 1958 
!1(Jrtppl, virel1l!l.'JP;t lk êrédi.~. de paiement du èha­
p(tr~ 1021, article 2 au chapilJi6. 2022,' articles 1 
et 2 po.ur un md,ntOllt de quatl'1J. nûlliolt8 neuf cent 
trente mille. trdp,dJ,. 

Le Premier Ministre; 

Vû le décret n' 56-841 du 24 aoo.t 19EJi portant statut du 
Togo, modifié par les décrets nO' 51-3~ du 22 man 1951 
et 58-181 du 22 Mvrier 1998; 

Vu 1ft loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 19EJi, modif~ 
par la loi n° 57-13 du 28 mar, 19i1!, déterminant dans le 
eadre du décret du 24 aoftt 1956 et des actes subséquents 
lIusvisoésportant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu "la loi du 30 anil 1946 tendant à l'établissement, au 
financement et à ~'e~ion dies plarul d'équipement et de déve­
loppement des territoires relevant du Ministère de la l?rance 
-'outre-mer, 

Vu le décret :du 3 juin 1949 relatif au mode d'établisseme:nt 
et à la procédure d'exécution des programmes tendant à la 
réalisation des plans d'équipement et de développement de la 
loi du 	30 avril 1946; 

Vu le décret nO 52-920 du 23 juillet 1952 autOrisant les 
vil'tltnents de crédits de paiement à concurrence de 25 0,'0 du 
montant des crédits de paiement OUVerts au chapitre béné­
.ficiaiJe; • 

.. 

Vu l'état spécial dœ crédits reportés de la tranche 1956-;" 
et 
la 

l'arrêté conjoint 
tranche 1951-00; 

n· 66 du 16 aoat 1951 rendant ex4icntomr 

Œ'
Vu 
ogo; 

l'avis conforme du contrôleur fina~cier~ du FIDES. au 

ARRETE: 

ARTICLE PREMŒR. - Est autorisé un virement d-e; 
credits de paiement du chapitre 1021, a/r'ticle .2~/'S 
chapitre 2022; articles 1 et 2 pour un m(intant œ 
qu~e millions neuf œnt trente mille francs. 

ART. 2. Ce virement sera autolbaUquclllent an­
nulé lSainS le concôùr~ d'un autre arrêté, dès notifica­
tion d'une tranche intérimaire 1957-58 ou à déhut 
dè'i notificatkm des crédit;; de la tranch~ 1958-1950, " 

La restitu:tiQn des dotations présentement virées 
s'effectuera au profit des rubriques donneuses p,ar 
amputation pure el simple des dotations nouvelles. 
des rubriques bénéficiair~ du présent arrêté. 

ART. 3. - Le Ministre des TrAvaux Publics,' ,des 
Tra;nspomi des Mines, de .l'Economie et du Plan est 
char~ de l'exécution du prése.ut arrêté qui sera 
enregistré, commlliniqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 16 mai 1958. 

N. GRUNITZK1{• 

http:pr�se.ut
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VIREMENTS 


~ 
III: 

'"'ii: 
~. = U 

. 
1021 
2022 

-,,~ , 

III 
...1 
u 
ï= 
CI: 

< 

2 
1 
g 

... . -<~ ~< 

[.Il. 

Il 

C. 
« 

INTITULE A, P.a " <I! 
a: « 

0.. 

ITravàux d'édilité . . . . tZ3.­
Hydraulique rurale '34,90 

Adductions d'e,au . . <38,90 

TOTAL . . . 

r:. P. 

depuis 
l'Qrigine 

17,95 
~7;tO 
30,05 

..,-, 

VIREMENTS 
~_._._,~---

C, P. 
+ 1 ­

!
1957-58 

1 

13.050.994 i 
4,93 

19.639.458 ~t54 
122.761.963 2,.39 
1 

4.93 1 4;93 

NOUVBA.ux 

C. p. 

1957-58 

8.120.994 
22.179.458 
25.151.9631 

ARRETE No 6/PM/MTPJPLAN/MF du 16 mai 1958 
portantviremep.t de crédits de paiement pour un 
m;)nttlflt de 10.700.000 fran~ des chapitre3 1011, 
2 el 2020, 5 aux chapitres 2004, 1 - 2011, '3, 5 

pt, 2016, 1; 2. 
~Le Premi,~r Ministre; 

Vu le décret n° 56-847 du 
~o, modifié par les décrets 

~58-181 du 22 février 19S3; 
Vu la loi togolaise n° 56-2 

• 

24 aoùt 1951;.1 portant statut du' 
nO' 57-3519 du 22 mars 1951 

di! 18 septembre 19S6, modifuSe 
par la . loi n" 57·13 du 28 man 1951(', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoilt 1956 et des actœ subséquent' 
IIUllviSilM portant stAtut du Togo, les pouvoirs du GouvernemeDt 
de la République du Togo et ceux réservés il la: Chambre des 
Déput~~; 

Vu 111 loi du 30 avril 1946 tendant à l"tabli8l:lement, au 
fi.nanoement et il ii'e:lilcutioJl des plans d'équipemfllt et de dé,e­
loppemeDt des territoires relevant du Minilltère de 1a France 
d'outre-mer; 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établi~men1; 
et il. la procédure d'exécution des pro8rammoll!! . tendant à la! • 
r6alisatiou des plans d'équipemeut et de développement de la 
loi du 30 avril 1946; 

Vu. le décret n' 52-920 du 23 juillet 1952 autorisant lea 
vin:ments de crédits de paiement il concurrence de 25 % du 
montant des crédita de paiement ouverts au chapitre béné­
ficiaire; ~ 

VIl l'état spécial deti crédits reportés de la tranche 1956-m' 
"J:d'arrèté {'onjoint n· 66 du 16 aotlt 1957 rendant exécutoire 

!·,.'ran('he< 1957-98;
\..-. 

W 

::w
=:~ 

ioI ll.QI: 
,.l ..:... a:~ 1i: CI... «r.:::: III:<1( .(Ü 

Q.. 

-

1011 

2004 
2020 
2011 

2016 

2 

1 
5 
3 5 

1 ~ 

...._. 

V1REMENTS 
- _...... 

~ ~~ 

C. P.1 A. P. 
! 

INTITULE 
j 

I)EPUIS1 DEPUIS 
L'OIUGINE L'ORIGINE 

, 

Routes &: Ponts 
Togo . 

Eaux &: Forêts 
En3:?Îgn r me,nt 
ROflle3 &: Ponts 

Cacao 
Tr.ansmissLms 

Poste d'Agon 

1 
- BUUa NOI'd­

105,20 105,20 
56.­ 41.-RcbohemenL. 
21.­ 8. ­Lycée de Lomé 

Desserle du 
12.­ 2,25 

- Bureau de 
4. ­ 3· ­

TOTAL . . 

• 
Vu l'a\is conforme du contrôleur finanoier du FIDES. aq 

Togo; 

ARRETE: 

AuneLE PUEMIER. - Sont autorisés les viremeln,1$ 
de crédits de paiement ci-après pour un montant 
de dix millions sept cent mille fl'al1ça des chapi/!:res· 
1011-2 et 2020-5 <I!,UX; chapitres 2004.1, 2011-3-5 
et 2016; 1; 2. , 

AJIT. 2. Ces virements seront a,ulomatiquement 
annulés sans le oonoours d'un autre arrêté dès noti­
fica.tkm d'une' tranche intérimaire 1957-1958 ou à 
défaut dès notification des crédits de la tranche 1958­
1959. 

La: reStitution des dotations présentement vÎl'ées 
s'effedtuera au profit des rubriqu:e'! donneuses p'lr
.mputationpure et simp~ des dotations .nouvelles ­
des. rubriques bénéficiOtires du présent arrêté: 

ART. 3. - Le Ministre des Travaux PublicJJ.' des 
Transports; de&, Mines, de l'Eoonomie et du Plan est 
chal'fJé de l'exécution du présent arrêlé qui &er'l 
enregistré, oommulliqué el publié partout où bewin 
sera:. 

Lomé, le 16 (mai 1958. 
N. GRUNITZKY. 

~ ·W 

C. P . 

1957-58 

~ 

VIREMENTS NOUVEAUX . 

-
C. P. 

1957·58 

6,60 29.267.629 
- 33.5!-10.240 
4,10 ;3. HOO. 000 

5.:350.000 

-l.OOO.OOO 

10;70 76.107,869 
-

i 

3;U~67.62n 
6,60 i 

8·UOO.OO(i 

2.2;')0.000 

26.990.240 

3,10 

- 3-000.000 1.- i 

, 
76.107.1'\69 10,70 

1 
W 
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aadiaUoa-lntégraliona 

Par arrêtés et décisions du Premier Minislr(' ; 
No 64/PM-FP du.; 
7 mai 1958. - M. Birregah Tibigouna Bastie,. 

inls1:ituteur adjoint de 6e clas.se du, cadre local dit 
supérieur de l'enseignement primaire du Togo (in~ 
dice local 335), est rayé dudU cadre et intégré dans 
le cadre supérieur des $erviœs administratifs, fi­
nanciers et comptables du Togo, en qualité de commis 
de 2e claSse, 1er échelon (indice local 335). 

Le present arrêté aura ~ffet pour compter de la 
date de s.a signature. 

No 66jPM-FP du: ,. 
12 mai 1958. - M. Boukpes(si ,NiOSSa Martin, 

moniteur-adjoint de 20 échelon du cadre local de 
l'enseignement primaire du Togo (indiœ local 255), 
est rayé dudit cadre ~t intégré dafns le cadre local 
des commis d'administration, en qualité de commis 
d'administration adjoint de 6e classe (indice local 
1800). ( 

Le present 8.lTêté aura effet pour compter de la 
date de sa signature. 

N° 68/PM-FP du: 
14 mai 1958. - Varrêf.é nO 57jPM-FP du 22 

,,,vril 1958 portant nominati~n est et ~meure rap­
~. 1 

M. Amouzou ,Joseph Eben-Ezer, capacitaire en 
droit, est intégré, à titre exceptÏdnnel, à défaut d'au­
tres ca.ndidats titulaires des titres néœssa.ires, dans 
le cadre 'supérieur des services administratifs, finan­
ciers et comptables du Togo, en qualité de secrétaire, 
d'administration de 1re clas,se, 30 échelon,pour comp­
ter du 29 mllliS 1958. 

Aftectations 

N° 330/D}PM-FP du: 
5 ma;i 1958. - M. Girodolle Pierre, 'contrôlcUl~ 

principal de classe ~xceptionnelle des douanes et 
régies de l'Indochine, de retlJur de congé et arrivé 'à 
L'Orné le 1er mai 1958, par avion TAI., est remis 
à la, dispositi'On du Mini;stre des Finances. 

N° 365jDIPM-FP du: 7 mai 1958. 
MM. Guillemet Jean, admin'istrateur en chef de classe 

exceptionnelle de la FOM. (indice métro 630 
- groupe 1)' , 

De Maistre Marie; administrateur en chef, 3° 
échel'On de la FOM. (indice métro 600 
groupe 1) , 

PineUi Eugène,i admiIÙiStra1:eur en chef; 3° éche­
l'On de la FOM. (indice métro 600 - grou­
pe 1) 

.. 

R'Oehn Béretla Raphaël; administrateur en cirer: 
20 échelOn de la FOM.~ (indice métr'O 565 ­
groupe 1) . 

Le R'Oy Georges, administrateur ~ 20 échelon de 
la, FOM.; (indice mëtr'O 470 - groupe II) 

Marooin Auguste, administrateur en chef de 
classe exceptionnelle _Çie la FOM.; 

Lefèbre René, administrateur en chef, 3° éche,; 
Ion de la FOM.; <.,.d.iœ niétro 600 - grou~ 
pe 1) 

Roux LQuis; administrateur en chef~ 3° échelon 
de la FO!vI., (indice métro 600 grQupe. 1) 

Nicolas FranQOis, administrateur en chef, 3° 
~helon de la, Fralllce d''Outre-mer; 

Mérdt Raymond, admiuistr,ateur en chef, 30' 
échel'On de la FOM., (itndice métro 600 
groupe 1) 

Baldensperger J acques, admi:nistra~y.r en chef 
de classe exœptionnelle de la France d'Qut.J 
mer; ! 

Frasez Pierre, adIDini,strateur, 3° échel'On ' 
la France d'outre-mer; J 

Harrois Jules,' admini9lrateur en chef,' 20 éche4 
Ion de la FOM., (indice métro 565 - grou.. 
pe 1) . 

Canal André; administrateur en èhef de clasf!!e 
exœr;tionn,elle de III FOM.; (indice .métro ­
630 - groupe 1) . 

Brette Jean.; admÎ'liistrateur en chef de clas.se 
exœpti<m)nelle de la FOM.,'(indiœ métro 
630- groupe 1) : 

Tournier Maurice; adminiStra~ur,: 3° cchelon 
de la FOM., (indice métro 500 - gnoupe II) 

Butlavand Aindré; aklministrateur en chef, 3° 
échel'On de la, FOM., (indi~ métro 600 ­
groupe 1),' \ 

chargés de mis!f;ion temporaire. auprès des chefs de 
,clroonscriptionsadmÎlli'Stratives, sont remis à la di::",::: 
position du' Haul-Commissaire qe la République frU 
Ç8ise au Togo, pour rompter du 28 avril 1958. 

No 372/D/pM-~P du: 
12 mai 1958. - M. Boukpessi N'Ossa Martin, mo­

niteur-adjoint de 20 échelon du cadre local de l'egsei­
gnement primai~ du Togo .(incliœ la,eal 2,5&U r.a~ 
.dudit cadre et intégré dans ~ cadre des rommis d'ad­
ministrati'On du T'Ogo, en quaalité de commis d'ad­
ministr~tion. adjoint de 6e clas.se (indice local 300)t 
est mis à la disposition du Haut-C~m.miJss:ai,re d~ la 
République française au, Tog'). 

NQ 374/D{PM-FP du: 
12 mai 1958 ..- M. Cas.nier Marcel; contrôleur de 

chantier du cadre métropolitain des TransmÎ;Ssions~ 
de retour d~ congé et ~rivé à Lomé, par !avion, le 
24 avril 1958, est remis à la disposition du Milnish-e. 
d'Etat, chargé de l'Intérieur çt des Pos~ et Télécom'­
muniC@!tions. 
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N° 398/D/pM::.FP du:, 

13 mai 1958. - M. Birregah Tibigouna Basile,' 
commis de 2e cl~se,. 1er éche}'Ûn du cadre supérieur 
~es 5ervi~ administr.atifs, financiers eL comptables 
du Togo, est affecté au cabinet du Premier Miil1Îstre ~e 
ta. Rlépublique du. Togo pour compter du 7 mai 1958, 

N° 409/D/PM-FP du...: 

14 mai 1958. - M. Rinkliff Jeain, assistant d'éle­
vage de 2e classe, 20 échelon, cst mis à la dispooHidn 
du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des 
Eaux et Forêts pour compter du 12 mai 1958, 

N° 410/D/PM-FP du: 

,,14:mai 1958. - MM. Birregah Emmanuel et Oua­
d,ia: Moussa Edmond~ agents contractuels d'adminis­
trati'On générale sont mis à la d~position du Miniatr,e, 

,,--Etat, chargé de l'Intérieur et des Postes et Télécom­
munications, pour compter du 13 mai 1958, date de 

cessation de leura fondions de Députés.
'-...-. 

No 436/D/PM-FP du: JI> 

19 mai 1958. ~ MM. Kudjoh Hel'mann, instiluteur 
adjoint de Se classe et Aj 'iVOO Sébastien; instituœur 
• djoint de. 4e classe, t'Ous deux du cadre supérieur de 
l'enseignement de rAfrique occiOO,ntale française, en 
serviœ aU cabinet du Premier MW1stre, sont 1'Iemis _à 
la disposition du Miiniistre de l'Education nationale 
pour compter du 1~ ma,i 1958­

N° 439/D/PM-FP du: 
19 mai 1958. - M. Ho,.'~signol Piene,liflgéniteUl' 

de 2e cl_,se, 40 échelon, de l'agriculture outre-mer, 
de retour de congé et arrivé à Lomé le 6 mai 19;)8 
p.r le paquebot «Général Leclerc», est mi~ à la 

"'dispositi'On du MW'Stre de l'Agriculture, de l'Elevage 
'-ét des Eaux ~t F'Orêts. 

D.t....c.c.l. 

N() 67/PM-FP. du: 

12 mai 1958. Les )'onctionnaires ci-dessous dé­
signés, élus à la Chambre des Députés du Togo le 
27 ,avril 1958, sont placés dans la, positdon de déta­
chement pour c'Omprer du 13 mai 1958: 

M.M. 	 Freitas Paulin, instituteur 

GhegbWi Nanamalé. institut~ur "" 


Blakimé ,Valentin. insttituteur-adjoint 
Jim'Ongou Sambiani, secréJl:!aire d'adnlinislration 
Agba Marcel, secrétaire d'administration 

Palanga Benoît. commis des S.AJi'.C. 
Kpatcha Alberti, a~nt technique de:la, J!anté 
Aissah Clément, infirmier de .l'A.M.I. 
Polo Kparou~~ infirmier de l'A.M.I. 

Gblao Essa, moniteur d'agriculture. 

N° 70jPM.FP. du: 

19 mai 1958. - Les fonctionnaires ci-dessous dé-: 
signés, élus à la Chambre des Députés du Togo 
le 27 avril 1958, sont iplacés 'dans la position de déta­
chemeut pour comptler du 13- mai 1958 : 
M.M. 	Tcbedté Tidjim Michel, institlu1:eur-adjoint .dq 

6e classe. 
Saya 	 Kok~JU Emmanuel, moniteur~adjoint 20 

échelon. 

Interruption cl. service 

N° 370[DjPM-FP. (lu: 
12 mai 1958. - Est eons1!atée pour 'compter du 13 

mai 1958, l'interruption de service de l'agent per­
manent 'de l'administration ci-dessous désigné, élu 
à la' Chambre des Députés 'du Togo: 

M.Djagba Laurent, inrerprète au tribunal de l r,s 
instance de Lomé. 

N" 64/Pl\I-FP. du: 

5 mai 1958. - M. Wilson Moïse, ()ommÎ5 adjoint 
de.5'" classe du cadre local des ]><lstes et télooommu.o 
nic tiOD!'l 'du Togo, en instlance d~ ~'omparuti'On deva'n~ 
le ~n8eil de dis~ipline, est suspendu 'de Se5 f'Onctions • 

Pendant ~ute ,11,\ durée de.sà s~spensi0';l. ~e Jonc­
tions. 	M. WIlson n'aura droIt qu'a la mOItIe de son 
tJ'aU<ément brut dég. de tous 'accessoir.es, à l'excep-i 
tian, toutefoie, despl'le;8tations familiale~. . 

Le présent arrê~ aura effet pour compter de la. 
date de 8a signatlure. 	 r 

s .•• ­

No 97/PM[MA. du: 
10 'mai 1958. - M. AUagio Thon\8S. ,aid~-c~d~c. 

teur de 1re clasge 1er échel'On et M. Gonçalves Bd_ne, 
aide.çonducteur 2e, classe 3~ échelon'; sont désignés 
pour' suivre au tiUre de la République 9u Togo, 1~ 
stage métlropolitain de formation coopérative et die! 
mutualitJé agricoles prévu ,pour Pannée 1958. 
~. Allaglo ~~mas" ~t .G<!n,.çalvès BiWre sont 

places dans la poSItion de'm18S10n pour oomprer d~ 
14 mai 1958, date à laquelle ils quiflteront I~Togo 
pour se rendre à Paris. ' , 

Sur sa 	demande, M. AlIagl0 Thoma~ percevra uuo 
avance de solde remb'Oursable éga,le à trois 'mois d~ 
salaire 	complet. (solde et.accessoires de ,solde). 

Pendant la durée de ce s1lag~ prévu ,du 19 ma,i au 
19 novembre la solde et l~s accessoires de solde de 
M.M. AUaglo Thomas et G'Onçalvès Hilaire res~nt 
à la charge du budget général ~u Togo, chapitre )4,11 
article 3. . 

Les frais de 00 'stage .pendant: le séjour de M,M. 
Allaglo Thomas et Gon<:alvè~ l!ilaire en France seroot 
à la charge de la section generaJ,~ du 1! IDES. 

http:accessoir.es
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' .. 

, ' 

Les 'réquisitions de pa.ssage (aUer feii 'retour) pu: 
voie ,aérienne ;en ..clas~ touristle de Lomé à Par~ 
leur sont délivrées sur l'avion Air-France tquitJtant 

, LOmé le 14 mai 1958, .to, oompte du budget g~éral 
~u Togo, ~,char~ ~~·':re.mboursement 'sur 'Pré~n1la1 
tjonde~pleces Just1iflcatIves par I~ Clentre 'patIonal 
de la coopération agricole. ' 

N° 99LPM/MA. du.: 

10 ~ai 1958. - M. Akakpo René, condncteur de 


2e c~asse 3e échelon d'agricu1tu~ du :c.adre supéri~ur. 
de l'A.O.F. et M. Deckon Ant'Ome, aulie-conducteur 
de 28 classe 1er échelon' d'agricultuI'e 'du' T~o, son~ 
désignés pour euivre, au titre de la RépubliqQ~ ~u 
œogo, pour l'année 1958, le stage \en Franoe organisé, 
par la Chambre syndicale de la Margarinerie- 10, 
rue de 'la' Paix; p'ar,Î:9 11~. 

, La Idurée de ce st~~ !estl prévue du 22 mai au 
16 novembre 1958. 	 ' 

M.M. Aka!q»o René et Deckon Aniloine 'qu.itteront 
Lomé ,lei 21 mai 1958, par l'avoin régulier d'Air., 
France. Une réquisition de passage en claste touriste 
(aller let retour) leur ~ra délivrée 'à cet effet pour
Je compte du budget! général du Togo. 

Pdldant la dUrée du stage, ils percçvront mensuel; 
lement: 

'... 	 "­

lG_ les allocations familiales au tarif en vigueur 
au Togo; , l 

20 - la 50lde de base noni,n~x~: 
" Sur ~eur demande, M.M. Akakpo René €l,t ~kon 
Antoineperoovrontt avant leur départ, ,une avan~ 
de solde ~mboursàhle, ,~ale ,à trois moÏS. 'de. salai~ 
calculé .sur le ltaux indiqué' au p~cédentarticle. 

Les ,fraUde ,ce .st8gle pendant ,le séiour de M.M. 
!Akakpo ,René iet, DeclCon Antoine !en \lI~raneie, seront 
à la ehar~ de la Ch&;mb~ ~yndica~,d~ la Morgari-l 
~. 

. No 69jPM-;FP. du: 

, 14 mai . 1958. - n est mis fin, pour compter d~ 
13 rilai 1958, à la position 'de dé1'achement deafonc-; 
tionnaires ci-a:er.~èss. désignés, précédemment! Dépu~ 
à!'Assemblée ~lati.ve du Togo: 
M.M. 	 Brenner Frédéric, chef degar,e .d~ cadr~ supé..: 

rieur des Ç.1!'.T. ' 
Nambiema' Sam, surveillant des 1'ravaux publi~s.' 

. Yebli Djamongue, surveillant de.s tnva,ux pu­
blics. i 

Ayeva Dermann, agent ,technique de la ~an!~: 
Atouga Massa, .infirmier de l'A.M.I. . 
Lawson Lazarus, commis des servioeis adminis-. 

trattifs, financiers et comptablej!. " . 
Sont ,mÎA: . 
àla diS'Pasiti.ondu ministre des trav.auz publics 

MM. Brenner Frédéric, chef de gare du cadre supé­
ri~!!r d~~ Ç.F.T. ' 

Nambicma Sam; iSur\---cillant des travaux publk.-s 
Yebli Djamongue, surveiUant des travaux pu­

blics. ' . 

à la ,'diipositïon du minÏ8lre de la SQII.t~ publique 
M.M. 	 Ayeva Dermann, agentt1echnique d~ la, santç 


Atouga, Massa, inIirmier de l'A.M.I. 

à la disposit'ion du ministre d~Etat,chdrgé, 


d~ l'Intérieur et :de.8 Postes et Tél,éc,ommunic.atÏ;Olis. 

M. Lawson J:...Azarus, C'Omlllis des services admi.nis-: 


tratifs; finAnciers et comptab~s. 


Hcure. 	cuppI6n1c..tair•• 

N' 92/PM[INT[PT. du ,: 
3 mai 1958. - Les fonotionnaires et agents jour­


nal~rs du servi<'1es des posted et télé,commun~tio~ 

sont aurorisés à effectuer, pendant ~ journées cles 

27 et 28 avril 1958 à roecasion des opérabions élec l 


torale.s pour le renouvellement ~ membres de .~ 

Chambre des ]~éputés, des heures de travail supplé­

mentairesqui ~ront r~un~.ée,s iBuivant la reg'- 1 


mentation en vigueur. .-" 


LIG.aclem.at 

No 81[D/PM{MA. du.: 
13 mai 1958. - M. Kpodonou Henry:" contr.ÔJeur 


eontrae.tuel du B!erviee du conditio~ment est licenci,G 

de Son emplo~ pour faute lourde. .à comp~r du lS 


•mai 1958, « par résiliat,ion de S'On co,nttrat ~. ! 
M. Kpodonou Henry qui n"a bénéfiqté d'.-,ucun 


congé depuis le 6 janvi~er 1957 "'u,ra dro.t à une in­

demnité compensatrice <lie, congé éga.e,.) 26 jog11l 

de salaire. 


Dinlis.io•• 

No 93jPM. 'du: 

" 7 mai 1958. --' Est accep~, à ,compter du ~3 
m~i 1958, !la . démiss.ion de M. DaDtiel P~y: mattrq 
des requêtres i8U conseil d'E~t, de sés fonctipns de: 
co~se!llel' juridique du Gouv.grn~ment ~~ l~ Ilé-Au:­
bhque du Togo. 

No 83jDjPM. dq: 

16 mai 1958. - Est .accepœe pour compter dq 2Q 


mai 1958, Iâ démission de leurs emplois offerte par, 

les agents journaliers don" le$ noms sui~ent, (!A 


service à rhôtel~g Prem~r MÎAÏ,S~e: 

l\f.M. Adabiakou Alphonse, let: maître d'h6tel/ 


Condor Dieudonné, domestiqu,e, 

Mlle Dogbo Gladys, lingère: 


Il sera mandat~aux intéJ"leSflés une !indem'ni.~ co~..'. 

pensatrioo de 'congé ~gale à 1 jour. 1{2 par m;qis, 

ceux-ci n'en ~y~t béné.fi~ ~epu~ ~ 1~~ ja,u\!:i,~ 

)957. .: :. " 


.. 
'" 
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Pratiquu privêea ~n nlid.cinCl 

No ,95{PM./MSP, du : 
8 mai 1958. - VAurorisation d'exercer cn pra­

tique privée (médecine générale) da.ns le cercle de 
Lomé,. 65t aecordée à M. Jean Richard Johnson; 
médecin . afri~~inprincipaJ; 411 échelon. 

Le- présent arrêté .ara. effet à compter de la date 
de mise en disponibiJité de l'intéreesé. 

-~---~­

N° 96[PM[MSP. du : 
8 mai 1958. - V~utorisation d'exercer en pra­

tique privée (médecine J?;~riéraJe) dAns le cercle de 
Lomé, est accordée .à M. Wilson Robert!, médecin 
africain p.rincipa~ .fa é,cbeJon: 

Jo 44O[D/PM-FP. du: 
19 mai 1958. ~ L'effet d~ contnt de travaiJ en 
e du 13 m.,s 1957; consenti à M. Nahm Tchou­

. gn:- Pierre, :élu à la Chambre d~ .Députés d~ Togo 
le 27 a wU 1958; est s~pendu penqnt la durée de 
~ màndat. 

La pr~te déci~ron aura ef:Eetl pour compter du . 
13, mai 1958. 

N'> 3[PM-FP. do,: 
16 mat 1958.' - Est ahrogé l',arrêtlé no 4jMIP. dq 

30 janvier 1957 accordant un secours scolaire d~ 
20.000 frrancs CFA. .auxélèves Edjossan Henri et 
Nenonéné S,eth 'du., collège. f1çchniqu~ d~ Co~noq 
(Dahomey). 

MINISTERE D'ETAT, DE L'INTERIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Nomination 

Par arrêtés let! décisiOl1.S du ministre d'Etat, chargè 
de l'Intérieur ~tI des Postes et Téléconununication~: 

N~ 65/D/INT/PT. do,: 
6 'mai 1958. - M. Agnithey Rémy, commis prin­

cipal de 'clas~ exceptionnelle des servioos adminis­
tratlÏfs, financiers iet comptables de la République 
du. -Togo, lest nomm. é su,rveillant. -chef de la prison 
ci~iIe ·de Lomé, rage,nt intJer~.édiai~e. etré~ur ,de, ÙIt, 
caJ.ss,c d'a~ance :de l~ prlBon clvi.l~ de Lome, en 
remplacement ideM. Paraizo Basile, commiS, princ~­
'pal des seivi~ Idmini3tr.atifs; financiers et compta-' 
hies du Togo, ~ in,stance d~ _départ! en congé. 

N'o 28[INTjGT. du : 
f"/ mai 1958. - Sont engâ,gés comme élèves gardes 

,Ians le 'co~ de la garde ,togola,i~, pour comp~r ~u 

16 mai 1958, et affectléel ledit jO,ur 'au, centre. d'.ins'" 
trucNon 'de Lomé, les volontaires dont les noms 
suivent: ( 	 " 

Parou Djayouri, en remplacement du, garde Baga 

Azoté, Ucencié. 


Kodjovi 'Koué-Lo, Romain; en remplacement dq 

garde Torou Yoma, licencié. 


No 'Z4!DflNTiPT. du: 
12 mai 1958. - M. Aoussi Anani Désiré est en­

gagé en qUAlité de secrétaire administratif de Vogan,1 
pour compter da 1er mai 1958, enremp~cement 
de M. Albert Kalipé, démissionna,ire. Il percevra an­ ....
nucJlement une indemnité de fonctions de 94.800 \ 

imputable 8:U budget général du Togo. 

Nu 66/D/INT'/PT. (du: 

6 mai 1958. - Le personn,el ci-dessous dé3igné 


reçoit 'les affecttations suivantes pour compter du 

15 mai 1958 : . 


10 ) -	 Au commissariat de police 'de T.~évié 

M.M. 	 Atama Katlia Lœ~o SimiOn, brîga~er de .police. 
Mitokpc Toussaint, 'agent de police 21\ échelon 
Tchamie IFrançois,agent de police 1er écbel,on r 
Tchao~, iagent.sttagi,~, en ~rvioo à LoméJ ,.....

20 ) -	 Au 'commissariat 'd6 'rfiolice d'Atakpcimé., 
M. Adansou :Anani, agent s:ta:giaire; en I!'ervi~ à r 

Lomé.: ' , 
30 ) - 'Au commissariat! flM fJ!olice, de Sokodé 	

\ 

M.M. 	 SagboRigtobert, agent de p'olic~ 1er éch'e,lon; 

en ~ervice à Lom~ 


KaoAndré, ~gent stlaigiaJre, en service. à Lomé.' 

40) - AucommissariafderpoUce de. Lomé 

M Ganfon So~ou. agent de police 2e échelon; :gn 

. servioo à Sokodé). . 
\.

N° 70[D/INT[PT. du: l, 

9: mai 1958. - M. Ahyee Hubert, 'ageBtl 'Permanent 

de 4~ catégorie échelle B, deretlour de con~, précé­

demment en 'service au bure"u de poste de Sansanné ... 

Mango, est !affecœ à Lomé pour compter d~ 10 

mai '1958. 


N° 29[INT/PT. du: 

12 mat 1958. - M.· Rinkliff Jean; assistant d'éle­


vage 2e ClASse 2t; écbel\Jll, attaché de cabinet a;q 

Ministère d'Enat, !est remi5 à la disposit~on de M~ 

Je Premier MinÎrStre pour compf.el' du. 12 mai, 19:58. 


Démission 

No 72/D/INTjPT. 'du: 
9: mai 1958. - La démission de Ison emploi 


offerte 'par M. Adoukonou Eusnache, agent per­

manent en Service au Minisrel"e d'Etat, charge de 

l'Intérieur ev des Postes et Télécommunications, est 

acceptée pour compter du l~r mAi 1958. ;- . 


.. 
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M. ,tAdollk<mpu Eustache qui n'a bénéficié d'au­
cun 'congé 'depuis ,le 1er février 1955 aura droit à( une indemnité, compensat'rice de congé ëgale à trente 
six jours de salaire. 

Ce.tre de ri6c1ucaUoD 

r N° 75[DjINT[PT. du: 
12 'mai 1958. - Est placé jusqu~à. majorité au 

centre 'dcrOOducattion de Tové (cercle de Kl~to), 
en exécution fdu jugement! en date du 29 janvier 
1958 du tribunal correctti.onnel de Lomé, le, nommé 
:Abbey Ekoué Théophile, âgé de 16 ans. 

Est placé jusqu'à l'âge de 18an.s au cent!l"~ d~ 
r~ducation de Tové (oorcle de Klouro), ;en exécution 
du jugement len datl6. du ,4 février 1958, du tr·ibunal 
correctionnel de Sokodé le nommé Sani Al.sani,' 
âgé de 16 ans. 

,\1INISTÈRE DES FINANCES 

Affeclllho•• 

Pal' arrêtés et! décis,i@.s du Ministre de~ Finances : 

Ne 59/D/MF. QU: 


8 mai 1958. - M. GirodoUe Pierre; CQntrôleur 

principal 'de cl~ ;exceptionnç.lIe d.es Dqu~ ~tt 
Régies de l'Indochine, les.t r:",!mis à la 'ditpo.simonciu 
chef 4g .service dea DO"CPles. 

No 61/DjM]j' du: 

9 tuai 1958. '- M. LawsonTychus Wouly: commifi 


2ede 1rt; l"1asse, é('helon des services admmi{;traUfs; 

rN' 
1 KÔLI::S 

.... A

. ­

.GENCES 

......_...... ..---.­

N.\TURE 

-

DES 
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i 

! BUDGET!, 
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1 

3 
4 -

1 

i 
1 

. ­ 1 2 
3 

C.M. Lomé 
-

Taxe d
Taxe d

e Qireonscrip
e circonscript

tion 
ion 

.. 
1 

BUDGET 

1 
2 C.M. Lomé Centimes additionnels S.ur 

1 3 - Centimes ~ditionnels ~ur 
1 4 Centimes additionnels sur! 
1 

CONTRIBUTIONS DEs RÔLES 

,i 
- . ­

LOCAL 

financiers et com~table.5 du Togo; d,irectc.ur dq cabinet 
du Ministre des Finances; est affecté au service des 
Domaines. 

No 62/D/M~ du: 
9 mai 1958 . ....,..,.. M. Sossah Cosme; agent contrac­

tuel, attaché !!lU cabinet du Ministre. des Finances; 
est ~fecté au se,r:vice des contributions; directes en 
qualité de mécanographe. 

No 64/D/MF ,du : . 
12 mai 1958. ....,..,.. M. GerAldo Mounirou; commis de. 

2e classe; 3e échelon des S.A.F.C. d\l Togo, est ~f­
fccté au service des DollAfie8 de Lom~. 

Titr.. 'opclers 

No 43;MF;DOM du : 
9 mai 1958. - Le titre fone:ier no 1152 de ~IÎ. 

République du Togo est attribué à titl'!e défin;·q' 
et en toute propriété à M. Ezéchiel A Ekue; corri..,.../" ~ 
d'administration à Lomé. 

No 44jl\1F/DOM du: 
9 mai 1958. - Le titre foncieli 

République du To~ est a,ttribÇ à 
et cn toute proprieté à M. Ernest 
employé de commerce li Lomé. 

~il•• 

Nil 41/l\:Llt'(CQ du: 
6plai 1958. - Sont app.r(lUV~ et renclus exéeu~ 

toires des rôles; exercice 1958ci-4près: ' 

.... --.._... - _._-_ ...... 


MONTANT 
 Tom-I 

Impôt général 
hnp6t gjnéral . 
patentes . . . 

BUDGi3T DE 

113.23.,. ­. 
250.050,­

1.000.­
. 
. . . . 

~ 

CIRCONSCRIPTION 
. 3.900,­: .. . . . · · · 7.150.­. . . . . 

----~-_.­·· · 
COMMUNAL 

780,­T.C. . : ... · ·· 1.430,­T.C. = · · · · patt<ntes 200,­

_.._" -

nO 200 de lâ 
.titre définitif 
~wavi Wilson; 

il 

1 
l 

364.280,­

11.050.­

1 , 
2.410,- i 

377.740. i 

~ 
La date de mise en recouvrement, des rôles cÎ­ dix sept mille sept cent qU!lr.~nte francs est fixée au 

dessus s'élevant liIè somm~, .de trois ~nt soixante Il 5 m,ai 1998. 

.. 
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MINISTÉRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS. DES MINES, DE L'ÉCONOMIE 


ET OU PLAN 


Rej.tt.ution 

Par a;rrêtés' et décision du Ministre des Travaux Pu­
blics; des Transports, des Mines; de l'économie et 
~g Plan: 
N) 497/MTP/CFT du: 

10 m,a,i 1958. ~ M. Gnansounou P~e.rr,e; rentrtS du 
servioo militaire, est réintégré au réseau, des chemins 
de fer et de wharf du Togo (Traction) et classé 
dans la convention collective ferroviaire en qualité 
d'aide-dessinateur permanent. Il e$,t mis à{ la dis­
pOS,itÏ:Oll .du d,~cteur d~ chemins de f~r et du wh,arf. 

Il est olassé à l'~chelle C échelon 1 (32,70 l'heure)
M ~1'# ID ~g~~ ~ ~nÛ! permanents sous 
1"" nO 11.493. ~ 

\.....,{.e pr~nt ,arrêté aura effet pO,ur compter du 1er . 
mai 1958. 

\...... 

LI..nel••••t. 


No 492jMTP,/CFT du: 
10 mai 1958. - Vélectr,~ci,en ~manent Djoka 

François, mle 10.100, échelle F échelon 3; en service 
~u l'Jéseau des chemiWl de fer. et du wharf du Togo 
(Trac~ion), est li~ncié de son emploi pour inapt;itud,~ 
physiq~ non ,imputab~e ,a,u serv,iee p,o,ur compter du 
l«;r mai 1958. 

M. Dio~a François qui ~omrte p~~ de 3 ans et 
m,oins de 20 ans d'ancÏjenneté de ~rvi.oo (engagé 
le 1q.~ ju,in 1951), peut prétendre aU bénéfice de 
l'idemnité de ücenciement· égale à' 20 0/01 du salaire 
moyen d,es douze derniers mois pOl1r; chaque année 
de p~ncie sans que cette indemnité' puisse dép~r 

, quatremensualité,s; 
/En ~utre: U Siel''' mandaté ~, faveur de M. Dj,o~ 
\n'ui n'a !bén~fiqié d'.ueun congé depuis le 9 mai 
1957 uneindemni,té compensatrice de, congq égale 
à 17 jours d~ sala~. 

No 495/D/MTP/TB du: 
10 mai 1958. ~ ,M. FoUy Benott; chauffeur per­

manent 3e catégorie; échelle A, en service à la subdi­
vÏ5ÎjOn Etudes p.ort et Hyd~aulique du iBud à Lomé, est 
lieen~ de, ~on emploi pour compter; du 29 novembre 
1957 pour ,in~apadté phys;que. 
. M. ~olly Benoît, en~agé le 3 septembre 1956, aura 

'c:lrjQ~t à ,ll:Il m~Î5 de pre,avis et aux inde,nmités compen­
flatnœs de ~ongé egal;es à 23 jour~ de aalaire. 

N~ 484jMTPICFT du: . 

6 mai 1958. - Le contra,t d'appr~tissage souscrit 


.le 1er avril 195& entre 10, directeur du r~au des 

chemins de fe,r et du wharf :du Togo et Mme Fakomey 

~rAAtinrç. et enr;eg~tr.é sous ~~ no, 360 du 15 a,,:ril 


1955 par l'Inspection du Travail et. des Lois Sociales 
en faveur de l'apprenti électricien, Kotokoli Prudence 
nO mle 10.112, est rtSsilié à oompt;cr du 1t'r mai 
1958 pour insuffisance professionnelle. 

No 483;MTP /Cli'T du: 
6 mai 1958. - Est ~~ceptée pour compter du 12 

mai 1958; la' démisaion de son emploi offerte par 
l'aiguilleur permanent Bignangah J~ph; nO mie 
10.408. ~helle D échelon 4, ent serviooaq r~,u 
des chemins de fer et du wharf du Togo (Exploita­
tion).' . ' 

M. Bignangah qui compte moins de dix (10) ans 
d'an~enneté de service (en~8fié le 9, janvier, 1951),\ 
ne peut prétendre ni au bénefice de l'indemnit,~ de, 
l;ioonc;iement, ni à celui de )'indemnit~ compen~atric~ 
de congé, ce ~m,ier devant cxpÏI'é le 11 mai 1958. 

No 494;MTPICFT du: 
10 mai ,1958. - &t .cceptée pour compter du 2".1 

avril 1958, lA démission de son emploi .offerte par 
le gardien permanent Peou Konde, n~ mIe 10.512; 
~helle B échelon 2, eU service au réseau des chemi,ru; 
~ fer 'et de wharf du Togo (Wharf). . . 

M. Pe,ou qui compte moins ,die, 10 ans d'.anciennet,~ 
de service (engagé k 21 janv,ier 1954), ne ~ut 
prétendrea.ubénéfi~ de l'indemni~ d,e li~ciemen,t: 

Toutefois, il sera mandat;é, ~' fav~ur 'd,e M. Peou; 
qui :0'''' btSnétièi,~ d'AuCWl cong~dep,u~~e 30 :n,o,vembre. 
1956 et qu,i, par C,ontre a {ob~u I.i jQ'u,rs ~ JlItlrrn,i~,~W1 
d'absence eXC:eptionneile le 15 mars, 19&7, une indem:­
niteS compensatrice de congé éga~~ à 20 jours d~ 
sa,Jaire. ----,-_._­

No 506/MTPjCFT d,u: 
13 ma,i 1958.-Est co~idéré comme d,émission­

naire pour compter du 2 avril 1958; au t~tre du der­
nier aUn~ .~e l'annexe à l'arrêté nO 703-55flTLS 
du 12 ,août 1955, le dactylographe ~ma,n<e;Ut de 
~uza VinQe!Dt, [no mie 11.480, échelle Déehelon 2 
en service au réseau des chemins de fer et du wharf 
du .'Fogo (Di!ection CFT), en position d'absence ir~-
gubere depUl!lcette date. , 

M. de' Souza ayant abandonné son .servioe sans, 
préavis ne .ura prétendre al1 bénéfice de l'indemnit6 
de lioonc'Ïement. 

Toutefois; il sera mendAté ql fave,ur d,e M. de, Sauza 
qui iD",R bénéfic.~~ d~aucun congé depulfl le 28 mai 
1957 et qui a obtenu 6 iours de permissÏ;On excep-, 
t~onnelle Je 12 octobre 1907, une indemnit~ compen­
satrice d~ congé égale à 9 liours de sala,ire. 

Pcrmi. de conduirc 

N~ 469,MTP,Tf. du: 
29 avril 1958 .. - Les permis de conduire mention­

nés ci-après &ont retiréstemporaire~ent à leurs titu­
la~~s PQur: ~ne d,yré,t: de : 

.. 
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DEUX MOIS 
il compter 00 .la date de: notification de l'arrêt:é 

pour le permis de conduire nO 2850 (VL-PL et TC) 
délivré ù Lomé le 5 août 1954 au nommé Ayanou 
Joseph Assiongbon;chauffeur, né à Anécho vers 1925, 
demeurant à Anécho, quarti,erDjamadji. 

à compter de la date de' notification de ['arrêté. 
pour le ,permis de conduire nO 1850 (VL-PL ct TC) 
délivré Il Lomé le 29 juin' 1951 au npmmé A1eti 
Hékia, chauffeur, né li Pya, cerclc,de Lama.-Kara 
en 1922~ demeurant.à Sokodé. 

CINQ MOIS 
il eqmpter d'e la date dt1 notification de l'arrêté. 

poqr le permis de c,onduire nO 3013 (VL-PL et TC) 
d~U,vré II Lomé le. 13 janvÏier 1955 au nommé Ame­
ble Koffi, chauffeur né à Kpévégo ca,nton dc 
Gamé, cercJe 00 Tsévié en 1927,. demeurant à Lomé, 
27; rue de la Somme. . 

SEFT MOIS 
à compt~r de la date· de notification de l'arrêté 

pour le permis de conduire nO 4188 (VL et TC) 
délivré ù Porto-Novo Je 21 janv~r 1952 au nommé. 
Alhonson Nonkpo, chauffeur, né à Porto-Novo ·en 
1929, demeurant h Porto-Novo, quarti;er Fiékomé. 

1/.VIT MD.I8. 
il compter de la date de notificat~ll ~e l'arrè~: 
Pour Je ~rmis de conduire nO 3870 (VL-FL et TC) 

d6.livré ù Porto-Novo le l e.r juiul 1951 au nommé 
Agbhundje Ebo, .chauffeur, né à Oui,dab· (Dahomey) 
en 1918; demeurant à Akodeha, subdivision d~ 
Grand.Popo (Dahomey). 

Pour lepcrm.ï,., de ~o.ndu.ire nO 3944(VL-PJ.., et TC) 
d,é.liv.ré à J~9mé le 30 mars 195.7 ~u nommé SankplUl 
Afangbédji ~ton; né à Avévé cerÇ.le ~'Ancého en 
1928, en service chez Mme Mebo,unou Véranique, 
demeur~nt à Lomé, 8, l'ue Saint Raphaël. 

Il est .interdit aux susnommés de conduire des 
véhicul'es pendant les périodes de suspensï.<W.; m~e 
accompagnés de personnes titulaires de pe,rm:iS de 
conduif!e. Les récépissés de 8aAAie .~ permis de ~on­
duire sel'ont Ix:stitués immédiatement par les. intéreasés 
au commi~ndant du détachement de gendarmerie de 
leur cercle ct adressés à Il direction des Travaux 
Publ.lcs pour être joints à leur dqss~r. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 
DE L'ÉLEVAGE, ET DES EAUX ET FOR~TS 

En,.ge.cat 

Par décisi OIlS du Ministre de l'Agricu!turej de l'Ek­
,vage et des Eaux et Forêt,,; 

No 42/D/MA du: , 
7 mai 1958. - M. Aniakou) Isidore est engagé 

pOUl' compter du 1C,'" mars 195&,: à titre précaire et 
essentiellement r,é,vocable, en qualité d'employ~ de 
bureau 2e ci!,tégorieécbel!e A pour cgmpt~r du lS~ 
ma.l'S 1958. 

.. 

M. Aniakou Isidore ~ura droit à une rémunération 
mensuelle de 7.100 francs imputable ad «Fonds 
d'amélioration de la production du café:t. 

Mutation 

N', 46jD/MA du: 

10 mai 1958. - Les 1l1utAtions suivantes 50nt 
prononcées dans le personnel d;u ca,dre local des gardes 
forestiers du Togo. 

Sont nlutés; 

il Tt:hamba (inspection forestière de Sokodé) 

M. Zinsou Benjamin, garde forestier, 3e
i échelon, 

en service II Da~go (inspection forestière du nord) 

à Mango (inspection fore~tière du nord) 
M. Marna Lare de Poukn; garde forestier stagiaire, 

en scrvice à Tchamba, (inspection forestière de S. ) 
kodé) ­

à Pessidé (inspection forestière du nord) 
J 

M. Bouloulféi Alli,ert; ·garde forestier stagiain~, en 
service ,ù Mango (même inspection) 

à Dapangu (inspection forestière du nord) 

M. Anonene Mfred; garde torestier st,a.,giaire en 
service ft Pessidé (même inspe,ction) 

N~ 43;MA/A.G dq; 

:7 mai 1958. - M. Lorqu.in Jea,n: ~t oontr,a~­
tu.el de l'~r~c.ulture; mis .à; la di.spœ~t,i.on. ~u 1\'11­

.JlÏ5tre de l'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux et 
Ifol'êts par décision nO 322-D/PM-Flldu 30 avril 
1958, est llommé d,i,recteur de la produ,cti.on du café 
et cumulativement chef de la:. circonscription agri­
cole d'Anécoo et directeul' di!j la Ferme de GlidjW 
avec résidence ÎI Glidji, en remplacement de M. Alla­
glo Thomas, désigné pour effectuer 9n atage en Fran­
ce. 

No 47iD;MAjEL du; 

17 mai 1958. - L'ÀSsistant d'élevage de 2~ classe 
1er échelon Somoko Mourrey; pré~emment atta­
ché de cabinet au Ministère de l'Agriculture, est 
nommé chef de la circonscriptions d'élevr!!ge d~ Lama-
Kara ponr compter du 10 mai 1958. .." 

N'· 48/D(MA/EL du: 

27 mai 1958. - L'ass.istant d'6.Ievage de. 2~ c~e 
stag~Îl'e Agboton Sylve.stre; en servioe à Lama-Kara, 
est nommé. chef de poste vé~érinaire à Kandé pour 
compter du 15 juin 1958. 

http:produ,cti.on
http:di.sp�~t,i.on
http:Lorqu.in
http:d,�.liv.r�
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MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

ARRETE, uzterministér~el No 38-MICfMA du 10 mai 
1958 fixant la date 'de fermeture de la cn.,mpagne 
d'achat 'de,s arachlides (récolte 1957-58) 

Le Ministre du Conuneroe et de l'Industrie et le 
Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et ,des Eaux et 
Forêts; . . 

Vu le déeret 'de. la République française n° 56-847 du 24 
août 1956 portant istatut du Togo, ensemble le5 textes mQdi­
ficatifs subséquents; 

Vu la loi togolaise n° 56~2 du 18 septembre 1986, modifiée 
par la loi n° 57·13 du 28 mars 19i1l,· déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoOt 1956 et des actes subs6quenta 
sullvisiés portant statut du Togo, les pouyoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; , . 

Vu l'arrêté n° 23[MIC[MA. du 15 octobre 1982' fixant 
au 1"' novembre la date d'ouverture de la campagneJ d'achat 
,,~ Îarachidesde la _olte 1957.5'8; 

'- La Chambre de Commerce consultée; 

'- ARRETENT: 
ARTICLE Pl\EMIEB.- La date de fermeture de 

la campagne d'ac~t des arachides 'de la récolte 1957· 
58 est fixée au 14 mai 1958. 

ABT. 2. Le présent arrêté sera enregistré,' com­10.... 

muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, Id 10 mai 1958 


Le 'Minutre 'duCo'mmerce et de l'Industrie, 
, .' P. SCIINEIDER. 

Le minist're i~e l'Agricu~ture, ~e 'l'Elevage 

let des EUllX et Forets. . 


A.. MEATcm: 

l\UNISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'EDUCATION NATIONAL 

'ARRETE No 4/MEN du 17 mai 1958 transférant t'/IlS­

C'pection Primaire Nord Ide SoTt:odé à Lama-Kata. 

Le' Ministre de l'Education N~tionale; 
Vu le décret nO 56-841 du 24 aot\t 1935 portant statut 

du Togo, ensemble les !lextes modificatif, 'subsSquclIlts: 
Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19:1<> dèStemi­

nant dans le cadre du décret du 24 aot\t 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et 'ceux réservés à la Chafllbre des DiSputés, modifiée 
par la loi ln° 57.13 d~ ,28 mars 1951l; , 1 

Vu l'arrêté n° 2[PM. du 21 septembre 1956 fixant les 
attributions des Ministères en matière de personnel; 

Vu l'arrêté n° 32[E. du 18 janvier 1935 portant orga­
nisation de l'Enseignement officiel ;du Togo et les textes 
modi'iicatifs subséquents; 

Vu h lettre nO 26{CAB/PM[MEN. du 10 mai 1958 du 
Premier Ministre à ,M. le Mil1istre des Travaux ~lUblics deman­
dant la construction de l'Inspection primaire Nord à Lama­
Kara; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'Inspection p;rimaire Nord 

de Sokodé est transférée à Lama-Karf!, pour compter 
du 15 octobre 1958. 

ART. 2. - Le pr~sent arrêté serra enregistré,' pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lom,é, l~' 17 mai 1958 
Ü. B. YWASSA. 

Nomination 

Par décisions du Ministre du Travail, des Affail'iCs 
Sociales et de J'Education Na,tionale: 

No 9/MEN du: 

5 mai 1958. - M. Agbogbli Emmanuel; Ïllstitut:eur; 
est chargé d'ASsurer 1e3 cours d'apprentis; en rem­
plaQement de M. Foligan .Jean, appelé à d'autres 
fonctions. . 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 1er mai 1958. 

Rccrutcmeftt 

N" 107;D/MEN du: " 
10 mai 1958. - Est abrogée en ce qui concerne 

MM. Dag~dou Pierre, Moti Samuel et Aglan Cépha; 
la décision no 92fMEN du 16 avril 1958 portant 
recrutement de moniteurs suppl~ts. 

E.gagement. 

N~ 108jD/MEN du : 
12 mai 1958. - M. TchabU Tiem Bernard, titulaire 

du C.E.P .E. ~t engagé pour compter du 16 DIAi 1958 
en quali~é de moniteur journalier, à la 2e catégori~ 
échelle A, en remplacement de M. Saya Kokou Em­
smanuel, moniteur .djoïnt de 2~ échelon, élu Dé.lmté. 

M. Tchabli Tiem Bern~d est affecté à .Mango. 
La dépense est i mputable a~ budget général ,d~ 

Togo - exercice 1958, chapitre 20, a;rticle 3, para­
graphe 5. 

NJ 109/DIMEN du: 
12 mai 1958. - M. AdjiwAtlou Pi.erre; titulaire 

du C.E.P .E. lest engagé pour la période - du 5 mai 
19513 au 24 mai 1958, 'en qualité de moniteur sup­
pléant au salaire mensuel de 7.100 frNlcs (2~ caté­
goorie écheUe A) . , 

M. Adjiwanou Pierre est ~ffecté à l'école de Ma­
djikpéto (Lomé); en remplacement de M. Alov,or 
Vin vent, malêde. : 

La dépense est imputablei au budg~t gén~ral . , 
chapitre 20, ~ticle 3, paragraphe 5. 

~o lll/D/MEN du : 
12 mai ,1958. M., Law$on Job: agent permanen~ 

5~ catégorie- échelle B, est reclassé pour compter 
du .l~r juin 1958 Et la 6~ catégorie - échelle A. 

.. 
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Aftectatio•• 

Nt) 104,D/MEN du: 
"~ 9 mai 1958.' - M. Birregah Tibigouna Basile; ins­

tituteur adjoint de 6e cl~se du cadre local dit supé­
rieur de l'enseignement pr,iInaire du Togo (indice 
local 335), rayé dud,it cadre et intégré dans le e"dre 
supérie~Jr des serviees admip.istratifs, financiers et 
comptables du Togo; cn' qua,lit,é de com'mis de 2~ 
classe, 1er échelon (indice local 335); ost mis à la 
disposition du ,Premier Ministre de la .République 
du T;ogo. , 

La présente déci5ioJl prendl'~ effet pour compter de 
la. date de sa .s;gnatur,e. 

N () 1l0/D;MEN du : 
12 mai 1958.- M. Boukpessi Nossa Martin; mo­

nireur adjoÎllt 2e échelon du ~dre local de l'ensei­
gnement primaire du Togo (indice loc~ 255), rayé 
dudit cadre et intégré dans le cadre des commis 
d'admin,istration du Togo, en qualité de commis d'ad­
ministr:ation adjoint de 6~ dasse (indice local 300) 
!est mis 'à la dispo31tion du Premier Ministre de 
la République du Togo. ' 

La présente décision ~UI"a effet pour compter de 
la date de sa signature. 

No 103/D/MEN du: 

7 mai 1958. - Les mutat~ons p~ntes sont pro': 


noneées parmi II:" personnel de l'enseignement pri ­

maire pour compte!" du 15 ma,i 1958 : 

MM. Ajavon Henri,institureur de tr«; cf~e,' précé­


demment en service ft l'école de la route 
d'Anécho -. Direction - Lomé, est affecté 
à Nyékonakpoè Lomé (Direction). 

Ayayi-Atayi Alphonse:, .instituteur de 3e, classe, 
préeédemnwnt dirccte,Dr du cabinet du Mi­
nistère de l'Education Nationale Lomé, est 
aHecté il l'~cole J'oute d'Anécbo (Direction) 
Lomé. 

""Ilson Jean; instituteur Ol'din~ire de 2e clas­
se:, précédemment en service à Bè (Direc­
tion, 'cst affecté à Bou~kar (Direct~oIl). 

Hoger Kana.o Bekoutare; instituteur adjo,int sta­
giaire, précédemmcut en service a Avévé, 
cst affecté à Sokodé. '.. 

Memt"ng Etienne; instituteur adjoint de 6e c1a.s­
se; au Ministère du Tt·avail eL des Affaires 
Sociales, est a.ffecté à Niamtougou (Lama­
Kall!) . 

Degue Richard; moniteur adjoint 3~ échelon; 
en service à Niamtougou, est ll,ffecté à A-
yév,é. 

Kabr~itchou1.a Claude, instituteur .adjoint dc 
5e classe, cn service ~u Ministère de l'Educa­
tion Nation,~le, est affecté à Kétao (Direc­
tion) . 

.. 

M. 	 Dob Seth; ~titure,ur adjoint de 2e claB5e, pré­
cédemment en ,~rvice à Sanoussi,est affecté, 
à Bè (Direction); . 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Affect.U••• 

Par 	décisions du Ministre d~ la ~anté p'uhliqü;e: 

No 49[D/MSP. du: 

9 mai 1958. - Les infirmiers .et infirmières aL,a­
giaires dont les noms sulv·ent; nouveUement nommés 
dans le. 'cAdre local de l'assistance médicale du Togo; 
30nt mis à la disposition des médecins-chefs: 

dè la subdivision sanitaire de Nuatja 

M. Ahadji ~~th~ 	 , i,'; 
de 'la subdivision sQ!lil'aire d'Atokpam.é 

M. Doss,ou Michel 
de l'Hôpit'al dr: SokOdé 

Mlle Reinhold Danienne 
M. Sanoussi Mourani 

de la sub'division sanitaire de Bassan 
M. Djato Nadjindo 

de lasub'division sanitaire de Lama-Kara, 
l\f. Djato Marna . , 

d8 la subdivision sU[lit'aire de Pagouda 
M. Ako Ignace , '~ 

de la :subdivision sanit'aire de Nianitougoü. 
M. Agbob~da ~o~e)?h .. ' 

de la 	 sub'dwlswn sanu'alre de Mango 
M. 	Nagou Char:~ ,. \ 


de tasubdiv.i~ion S4nitUlr,e de. Dapango 

M. 	 Idrissou Assoumanou. 

NI 55iD[MSP. du: 

12 mai 1958. - Est et< 'demeure rapporté l'arrêté. 
ni) 1[MSP. du 27 janvier 1958. ' . 

-...../ 

M. Creppy Arthur, médecin aEri{~ain principal 1 re 

échelon, précédemmcn,t en: ~e,l"vice au Minis~re de la 
Santé Publique en, qu,alité de directeur du cabinet, 
est remis à la disposüion du directeur d~ las..<lnt~ 
publique pour servir à la Polyclinique de Lomé pour 
compter de la CÙ!te de sa prise de service. 

Abandon de p•• te 

N' 48,:D[MSP. du :, 

7 mai 1958. - Est considéré comme démission-. 
naire de son emploi pour compter 'du 3 jl}nvier 1958; 
M. Dogue Jean-Marie, agent ~rmanent (~hauffeUl·) 
3~ catégorie D, en service aU centre médical de Lama~ 
Kar~, qui a abandonné son poste depuis cette date. 

Vu la dernière date de son congé (1er ma,rs 1957), 
il sera mandaté en fav:eur de M. Dogue, une indem­
nité compensatrice de congé ég§tti à 15 jours. 
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ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE Nu 34-58/C. du 10 mai 1958 promulguAnt 
le déCret du 8 mars 1958. 

LE GOUVERNEUR D8 LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNEUR, 
HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLJQl'E 

FRANÇAISE AU TOGO 

Vu la iloÎi ~. 56-619 du 23 iuin 1911), autorisant le Gouverne­
~ à tn~re en pluvr'& les reformes et à prendre les mesllft& 
propres à \!IIssurOr l'évolution de territoires rel('f\'ant du Ministère 
de la France d'outre-mer; 

Vu le 1d.6eret nO 56-847 du 24 aol\t 1911), portant statut 
du Togo, modifié par le décret' n° 57-300 du 22 mal'!! 1957 
« le 'décret n° 187 du 22 février 1958; 

Vu le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
. '- de publication des textes réglenlt'Iltaires au Togo; 

ARRETE: 
"-ARTICLE PREMIER. '-Est promulcué au Togo le 
décret du 8 mal'8 1958 rég:klmentiant l'accès des éta­
b~ments militaires idjns la République autonome 
do Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêtése~ enregistré, publié 
et oommwliqué pariloutoù besoin S!era. 

i ' Lomé. le 10 mai 1958. 
, G. SPm:"Ù,B. 

DECRET 'du 8 'mars 1958 réglementant "accèade., 
~t'ablissementB :m:ilitaireadans la République 'au'o· 
nome 'du '(J'og<). '1 >~ " • 
Le président d,u conseU des mini,st~~; 
Sur ,.le rapport du ministre de la France d'outre-meir, 'du 

8I!I'de des IlQeaux, mÙlistre de la Justice, du ministre de la 'défIeiœe 
l~tfcn81e et des forces armées et des secrétaires, d'Etat aux 
~ces ar~, ' 

Vu l'article 47 de la Constitution; 

Vu la 'loi du 16 mars 1882 sur 	l'administration de l'a.rmée; 

Vu la. ~oi dur 7 juillet 1900 portant organisation des troupes 
coloniales; ..... 

Vu le décret du 21 juin 1906 portant règlement d'administra­
tion pu~Jique sur l'administration des troupes coloniales; 

Vu le décret du 1·' septembre 1945 réglementant au Togo 
le domaine publie et les llervitudes d'utilité publilJue; 

Vu le ~écret DO 56-847 du 24 aol\t 1900 portant statut du 
Togo, modifié par le décret n" 57-3'9 du 22 mars 1957 et par 
le déeret n· 58-187 du 22 f'vrier 19S3; r ' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEB.. - V-entrée de toute personne 
n'appartenant! p$ :aux forces armées dAns l~ im'm'e~-: 
hIes, dôt,urésou non ,occupés soit par la troupe,ao~~ 
par le,s 'Services militair~ dans laRépubliqu'~ auto-: 
nom" du rrogo ~8,t.subordonnée à une autlorisation 
accordée ipar :le~ ,autorités habilitées à c,çt @l~t. 

Ces conditions ..faecès fout l'objet d'instructions 

particul~~res. ' 


Ventrée 'desdiœ établissements ne .peutWliteJo~ 
être refusée ;aux agen~ de l'autorité 'ou de l'admiIli,s- ." 
tratlion civile lorsqu'elle est réclamée dans ,les forme~ 
légales ou réglementaires. ' . 

ART. 2. ::..... Les contraventions a,u présent décre~ 

seront réprimées, oonformémerit aux dispositions de 

Partiele 471,_ 150 , du code pénal. ' 


ART. 3. '- Le ministre de la France d'outlr~-mer. 

le garde 'de~ se,,\ux; ministre de la justiCe, le ministr~ 

de la \défense nation~e en des foroesarm~5~t ~,~ 

secrétaires d'Ettat ~ux forces armées (terre, marinel 

air) $oot 'chargés, chacun en 00 qui le ooncern~, dç 

l'applicat::i,Qn du /présenn décret, qui s:crapublié atl, 

Journal ,officiel -deI,! République française. 


Fait à Pari~ ire 8 mars ;1958. 
Félix GAILLARD. 

Par le présid,ent du conseil des ministres : 
Le ministre de la 'défense 	 nationale et des force,' 


armées. 

.Jacques CHABAN-DELMAS. 

Le ',garde des sceau!t, 'mÙli,.sfrtt,de la justiëf1 
~R~hert LBCOURT. 

Le minist're fde la France d'outr§-mfr. 
Gérard jAQUET. ' 

Le seerétaire 'd'Eltlt aux !o'ièes armées (terres); 
Pierre MÉT4YD. 

Le $eerétaire d'Etat aux forces 'atmé,e,s (ntarzn:e) , 

," 'Alain PODER; 


Le secrétaire 'd'Etat aux fOTo,cS armées (air), 
LoUIS CHaISTIAENS. 

'ARRETE No 33/58/C du 10 mai 1958pro7nulguant ~e. 
déCTe,t No58-380 'du 12 avril 19,58. ,i , 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

HAUT-CoMMISSÀlBEDE LA JtÉPUBLIQl"E 


FRANÇAISE AU TOGO 


Vu la loi n° 56-619 du 23' juin 19515, autorisant le Gouverne­

mmrt à 'nettre en œuvre les réformes et à prendre le.s meswe8 

propres à assurer l'évolutoin de3 terri toiores relr" ant du Ministère 

de la Frane.e d'outre-mer; 


Vu le ~&ret n" 56-847 du 24 aoo.t 19516, portant statut 

du Togo, modifié par le décret 'nO 57-3l'J9 du 22 mars 1957 

et le décret n· 58-187 du 22 février 19iJ8; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promûlgation 

et de publication des textes réglemeotaires au Togo; 


Vu la dépêche ministérielle ne 3285 du 28 avril 19tn; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est p~molgué au, Togo, ~<1 
d~ret n" 58-380 du 12 av,ri) 196a ~r1;aD,~ pub.~~tWt 
et mise -en vigueur provisoire du traité,. de commer~ 
6i~é il Assomption le., '11 septembre 1956 entre la 
'Republique du Par~uay et la République' françai,se . 

.. 

-
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ART. 2. - Le présent ;arrêté sera enrcgi~tré, pu­
bl,ié id communiqué partou.t où ibesoi,n sera. 

Lomé,! le 10 mai 1958 
G. SPENALE 

DECRET ll' 58-380 du ,12 avru 1958 portant pu.btica­
tion et mi,~e en vigueur provispire au traité de, com­
merce signé ~ ASs01nptioll le 11 septembre 1956 
entre Uz RéPublique du Paraguay et la République 
française. 

Le président du conseil des ministres, 

SUI' la proposition du ministre des aftake3 étrangères; 

Vu l'article 1? du code des douanes, 

DECRETE: 

ABTICLE PREMIER. Le traité de commerce dont la 
teneur suit, 8.igné à Assomption, le 11 septembre 1956, 
.ent~ ~a République du: Paraguay et 1ARépubliqoo 
française; sera publi,é au Journal officiel de la Répu­
bliqlle; française et mis ,provisoirement cn application. 

ART. 2.- Le ministre des af~.ires étrangère,>, 
le ministre de l'intérieur,' le ministre des finances, 
des affaires éeonomiqueset du pIan, le ministre des 
travaux publics, des transportS ~t du tourisme, le 
~istr(~ de l'industrÎ(> et du. commerce, le ministre 
dt'! l'agri$!uJture, ,\e ministre de la France d',outre 4 

mer, Je JlliJü~trc de l'Algérie et le secrétaire d'Etat 
~u bud~etsont cha~és, chac,un en ce qui concerne, 
de rexecution du present dé~t; q~i scra publié -au 
Joumal officiel de lB République française. 

Fait il Puis, le 12 av:ril 1958. 
FELl,:!. GA.ILLARD 

Parle pl'-ésident du conseil des ministres: 

l.. ,! mlmstn desaffaireJ> étrangères, 
CHRWnAi'It PINEAU. 

-'1l ministF18 de l'urténeur, 
.MA1.1RICE BOURGES-MAt'NOLRY 

Le mlTludre des finances, 

des affaires écollomiques et du plan, 


PIERRE P"'LlllfLlN. 

Li' ministr,e des travaux publics, 
d~l tr.ansports et 'du touri.~me, 

EDOUABD BONNEf'OT.!S. 

Lê minhtT!' de l'ilidustrie et du commerce, 
PACL RIBEYRE. \ 

Le: minzstre de, fagriculture, 
ROLAND BOSCARY-l\Io'\isSEBHN 

Le ministr.e de fa France 'd'outre-mer, 
GERARV JAQliET. 

Le minIstre de C /llg;'rie, 
ROBEB~ LACOSTE. 

Le secrétaire d'Etat au' budget, 
JEAN-RAYMOND GUYON. 

ACCORD COMMERCIAL 
ENTRE LA RliPUBl.ÎQUE FRAI\ÇAISIi ET I.A RtpUBLlQl'E 

DU PARAGUAY 

si!lni à Assumption le fi Septembre 1955 

Le Gouvernement de l8j Répubüque Française et 

le Gouvernement de la République du Paraguay, a.ni­

mé." du désir de dé",elopper au plus haut degré le~ 

échanges commerciaux entre les deux pays; sou5cr~­

vent le présent accord conformément aux stipulai ions. 

.suivantes : 

ARTICLE 1 

Les Parties Contractantes s'efforceront de maintenir' 

et de promouvoir au maximum la diversification d~ 

leur c.ommerce réciproque tout en s'attachant il f~ci­

liter; dans la mesure du possible, les importatious 

traditionnelles des deux pays. 


ARTICLE II. 

Les Parties Contractanres conviennent de s!accora J 
rédproc[uement le traitement de la Nation la pl...,.­
favorisée pour -tOQt ce qui a trait aux droits de 
dQuane et impôts accessoires, au mode de recouvr.e~ 
ment des 'droit.s et impÔts, tant à nmport,a,tion qu'à 
l'exportation; an dépôt des marchandises d~n.g l~! 
entrepôts douaniers, au mode de contrôle et d'ana­
I,&e, li la c_ssification des marchandi~s en douanes 
à l'inrerpréfation dest:ttrifs; ainsi qu'aux règles, for­
malité;s et' charges auxquelles les operations douanièœs 
pouvent être soumis~. 

-, 

ARTICLE III. 

EB.JX>DJ;équenoo, Les produits agricoles, lUati,èr~ 
premières ou 'articles manufacturés originaires du Pa­
raguayne &eront- pa!' 'Soumis, à lem imp01·tatioll 
dans les territoires cnumérés dans la lettre de ce jour 
d~ l'AmLas!!adeur d(' J;'l'antl~ :et qui constitue l'annex.e 
A du présent accord, à des droits, impôts ou charge,tÎl 
différents ou plu~ élevés, ni à de,ll règles ou formalit~ 
distinctes ou plw olIéreuses que ceux auxquels sont 
ou seront soumis les produits de même nature de 
tout autre pays tiers. 

Les produits .originaires des territoires énumérés à 
l'annexe A du présent aCl'ord bélléfic.ieront du même 
trnitl'lnent il leur importa,tion au Paraguay.. 

ARTICLE IV 

Les produits agricoles, matières premières ou arti ­
cles man.uIacturés originaires des territoires mention­
nés à l'article lB du présent accord, qui seront ex­
portés du territoire de l'uue des Parties Contractautes 
à destination du territoire de l'autre, ne seront pas 
soumis; en matière de régime douanier, à des droits; 
impôts ou charges différents ou plus élevés, ni à 
des règ1c5 ou formalités distinctes ou plus onéreu;;cs 
que ecu),. auxquels sont .ou seront soumis les produits 
de même nature destinés au territoire de tout autre 
pays Hers. 

.1 
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ARTICLE V; 

Les avantages; :fave,ur~; pr,~vUèges ;ou ;immunit~ que 
l'une des Parties Contractantes acoorde ,ou accordera 
en matière de régime dQuAnier; aux produits agri~ 
coles; matières premières ,ou articles manufactu,rés 
originaires de tout Et;a,t ,tiers, ou à .lui desUnés; 
s.er:ont appliquésimmédia~ment e.t sans contrepartie; 
aux p~duit5 de même AAtu~ or~aires du territoire 
de l'autre PArtie Contrac,tanteou de)3tinés au territoirt~ 
de lad,it..c, Partie. 

ARTICLE VI. 

Le traitemen.t de la Nat~on la plus f,~vorisée prevu 
d,ans le pr,é,sent accord ne s'appliquera pas: 

.10 Aux avanta~s préférentiels q~ la France ac­
corde OU aecorder,~ aux au~ territoire,5 rep'r~ à ~'An­
nexe A du présent Ac~rd et non compris dans le 
\.. ritoire douan~r fI'Ançais; ou que ces territo.ires 
~eordent ou aecord,~r:o.nt à la Fran~; 
l ~o Aux avantages' préférentiels q~ la France ac­
clJtde ou ,aceo~~raaq Cambodge, AU Laos et au 
Viet-Nam; 

30 Aux ;Privilèges et aVl\Dtage~ accordés ou qui 
pourraient .être .ccordés ultérieureIIlPAt par: le Para­
guay ;011 la Franoe auX 'AAYs qui leur sont limitropbœ, 
ainsi qu'aux privilèges :et avant~ du même ordre 
que le P,araguay acoorde ou pourrNt accorder à l'U­
ruguay; 

40 Aux ,avan,tagespr.éfére.ntiels qu,~ ,sont ou qui 
pourraient :être ;ac~ordés par l',une d,es Parties Con­
,tractan.tes, afin de fac,Ui~r; le tr~fi~ frontalier avec 
t'es pays limitrophes; 

50, Aux iaviIIltagœ qui sOnt ou seront accord.és pl:'~ 
l'une des Parties Con tractantes à d'autres EtAts, pour 
la formation d',une .union d9uan~èI;e ou l'~tablissement . 
d'une zone de libre échange; 

')0 A~produits de,~ pêcher~es n,ationa).es;

'-10 Aux ,privilèges et av~tages qu'une des Parties 
Con.l;r~etantes accorde iOU accorderAit en raison de 
5~ parij,c,ipat,ion à une communaut.é .instituée entre 
plusieurs, pays lpouror~iser CD C(lmmun un ou 
plus~eurs secteurs :de .la production, du commerce ou 
des serv.ices; 

8r. Aux ,avantages spéciaux qu'une des Pwties Con­
tractantes accorde ou accorder~ en Vertu de l'Union 
de plusieurs pays dwls ,une . communauté suprana­
tionalè, pour 'Autant que ladi~ Partie en soit un mem­
bt:~ cO,fll6.tltuan! 9 U I@dM~t~ 

ARTICLE VII. 

Aucune disposition du pré,sen~ ~ooord ne sera inter­
prétée ~omme empêchant l'adoption ou l'applicaHon 
de mesur,es: 

a) NéoosSêÎre~ à. ma protection de la moralité. po,­
blique; ; . 

b) Nécessaire.!. à r,applicaÔjon ;de,s Jois e~ règlemen~s 
~I~t,üs il la, ~éc!1!"i,té publique; 

c) Néc<:ssaires il la protection de là vie ou de la 

sauté des persollJj~s ou des animaux ou à la priser-' 

vation des végéraux; 


d) Se l'apportant à l'importati,oIl ou à l'exportatioll 

de l'or o.u de l'arg~t; 


e) Iml'osées pour la protection des trésors nat~onaux 

aYAnt .une valeur "at'tistiquc; h~storique ou archéo-, 

logique; 


f) ReJatives AU contrôle de l'importat~on ou de, 

l'e~pol'tation d'anlles, munitions ou matériels de guer­

re et, en cas de circonstances exceptionnelles, ~ 

toutes autres fournitures militgires. 
 t:i 

ARTICLE VIII. 

Les produits, 8.l}l'Ïco1es, matières premièl'es -ou arti ­
c1es manufActures iorigma,Î.IIes des territoirCj8 men­
tionnés t" l'artick III après avoir été importés dans 
le territoire de l'autre P~rtie Contractante, ne seront 
pas soumis à de~ impôtr. ou autres charges internes, 
de qUelque nature qu'ils soient; distincts ou plUS, 
onéreux que ceux auxquels SOI\L;9U seront soumis lCïl'\ 
articles de mêm~' nature, provenant de tout aulre .. 
pays, ~kn: 

AR'rICLE IX 

Les prod~its agr,icol:es; matièr~s premières ou arti ­
cles manufacturés originair:es des territoires mention­
né!! à rarticl{l III e,t importés dans le territoire de 
l'autre Partie Contractante; ne ~ront p,@,S soumis à 
un tra,itement mQms favorab~e que l~,sarticles de 
mê~ Datur,ei proV!OOmlt de i~,~t autr.e pays tiers,' 
pour tout 00 qui ooncerne le5t.o~; règl,ements et oblt,­
gations en vigueur pour la vente, la mi,se en Yen~e; 
l'achat, le transport, la distribution et l'utilieation 
d~s~ts article~ su,-: le, mar,cM i,n!érieqr. 

ARTICLE X. 

En œ qui concerne tous les impôts; droits et char­
ges quelle qu'en soit la nature; non !.ré'vus aux articles 
Ill, lV; e~ VIII du pr~nt accor. , et affectant les 
intérêts de l'une qudconque des Parties Contractantes; 
de ses nationaux ou des sociétés établies 511r les ter­
ritoires, il ne se.ra pas' appliqu,é, sur leS territoires 
de l'autre PaJ:ti~ Contractante; de conditions moins 
favorAbles qucGoclles qui seraient concédées, dans 
des situations semblables, a,ux intérêts de tout autr:e 
pays tiers ou de ses nationaux ou des soci,étés établies 
sur ses territoires. ' 

ARTICLE XI 

Les navir:es appartenant à l'une des PWties Con­
tractantes jouiront dans les ports de l'autre P,l!il'tie; 
en matières de tAxes; droits, impôts, charges et avan­
tages" d'un traitem,e,nt, aUSSi, fav,O,r;@jhlequeceluiaccor­
d~ aux na"ires d~ t~,ut pays tLers. 

ARTICLE XII. 
En ce qui ooncerne les .impôts et redevances; les rè­

glements !Ctautre~ formalités app!icable~ Ill, trans,it; 

http:n,ationa).es
http:accord.�s
http:aecord,~r:o.nt
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les }larties Contractant~ acoorderont ~u trafic de 
transit; en provenance o.u à destination du territoire 
de fautre Partie, U11 traitement non moins favor~le. 
que celui accordé ~u trafic en transit, en provenance 
'ou à destination du 1;erritoire de tout pays tiers. 

ARTICLE XIII. 

En ce qui ~ l'éfèrie, à l'inscription, la pror.ogation; 
la validité, le renouvellement, le transfert et la pro­
tectionlégale des brev'e:!s d'invention, des marques 
de fabrique ct de commerce, des r~isons sociales 
et de la propriété intelle.ctuelle ou artistique, il sera 
aCQPrdé ,I!ux nationau~ de l'Wle des Parties Con A 

tractantes, ainsi qu'am. socié.tés domiciliées. sur son 
territohe, le même ,traitement,. SUI' le territoire de 
d,~ l'autre Partie, que celui dont bénéficient les pro A 

pres nationaux dt' cette dernière. 

ARTICLE XIV. 

Afin de donner U11 plus grand ~or a~x )'elations 
~conomiques !entre. I~s deux Rays, les Partï,e,s ,Contrac,,: 
ta,n~s ;estiment. d'un ,mtéret mutue. de déve.opper 
l'importation AU Paraguay de biens d'équipement• d'origine fran~ise. 

A cet efîet,leli autori~œ des deux pays dOlUlerOllt, 
chacun ~l œ qu.i le concerne, .. tout leur~~ui i't 
la concJusipn d,e ~ontratsPQ~ta,nt }S,ur • hi~.d ~ui­
pement; en y comprenant eventueIJemen:! Poctroi de, 
délais dt' payement appropri~. 

ARTICLE XV. 

l..esspédaliste8 ,ou techniciens ~çais qui seraient 
emioyés au Paraguay pour des périodes p,Jlus ou moins 
prolongée:., afin d'assurer dans les meilleures condi­
nQIls. l'étude de projets économiques importants, la 
l'éalisltioll de fournitures de biens d'équipement ou 
l,elle d'investissements franÇllis; le tout comportant 
l'approbation du gouvernement paraguayen, recevront 
de la p:yt de '"'t'lui. ci les facilités nécessaires ct 
adéqu~tes, en ('C qui concerne la délivrance des, 
visas d'entrée .et de séjour, et l'Pn~rtation ~ in, ­
truments de travail qui. pourraient leu;r ~r,!Îr ,8 
l'accompUs,eement de leur 'tâche spéc!fique. 

ARTICLK XVI. 

l..es marchAndise ,et produits originaires du terri ­
toire de l'une des deux P~.ties Contractantes pourront 
.êtf!e ,acquis par l'autre Par,ne et destiné;s à d'~utres 
p,,:ys, ,Sans qu'il 'soit nécessaire au préalable, 4e .lc. 
.fa,~re passer par ..~ pa~ acheteur, dans l:obsçrxat!on 
de$ règ~~ments en vigueur daus cbacl!fl ~s deqx 
pays-

ARTICLE XVII. 

Au cas où· rune des Parties Contractantes adop­
terait ,toute me:;ure qui, même Sans' être en opposition 
aVec les termes du présent Accord; pourrait être 
considérée par l'autre Partie ContractAnte comme ten­
,dant 'ù 8ffimler .ou diminuer sa port.~, la P,@;rtie 
COll~ractan1e qui a1!~ait adopté une telle mesure Pl'cn· [1 

, 

dra en considération les objections que l'autre Partie. 
pourrait forllluler et lui fournira toutes facilités pour 
uu échange de vues; afin d'arriver, autant que pos· 
sible, à iune solution qui sati5~~ les deux Parties. 

ARTICLE XVIII. 
Le présent d'Accord se substitue ft l'Accord com­

mercial et de payement SOUBcr,it entre le Gouver­
nement de la République du Paraguay et celu~ de 
la République :Française le 19 décembre 1949. 

l..es Parties Contractantes déclarent que l'a,broga A 

tion de l'Ac('ord d'a 19 décembre 1949 ne pourra pas '. 
affecter l'exécution des impor~ti,ons et exp()rtatioilS r 
de biens d'équipement, pour la production et le par­ jment desquelles un délai est nécesSAire qui excedc 
celui de la ~lidité dudit accord, pour autant que 
ces op.ératiolls béll~ficient de l'approbation des Auto­
rités oompétentes. ' ' 

ARTICLE XIX. 

Le présent ace;ord sera ratifié conformément a~ 
dispositions constitutionne1J,e,s dechac.Wle des Part;~" 
Contractantes. Il entrera en vigueur au moment J 
l'échange 'des înstru~Jlts de ratificatio;n qui ,aur~ 
lic.u 	 à P,aris, 

Valable pour e,illq ans li partir de son entrée en 
vigueur, il sera renouvelable par tacite reconduction 
d'année :en amuSe. 11 pourra être· dénoncé li tout 
moment avec uu préavis de tr.ois moi,s. 

En foi de quoi a été signé le présent aceord en 
deux exemplaires de même teneur, en imlgue fran­
çaise et en langue ('spagDiole, dans la vine ~ l'Assomp­
tion, Je onze Septembre .~ neuf centcinquant~ ~i,x. 

Pour le GOlI1'erncmentde la RéPublique Française: 
MAUBICE CHAUT. 

Pour le GOllvernf'mentde la Républiqu'fJ. idu Paraguay; 
Dr RAOUL SAPENA PASTOB, 

A..\1BASSADE DL F'BANCE 

Al' PÂRAGlJAY 
_.~-~-----~- ~--i~-' .....) 

Assomption; k Il septembre 19;')6. 
:.4. Son Excellencti iM(Jlui,e,ur le Dr Raoul SapériA:"aS~or 

Ministre des Re,la/iom ExtérieurelJ'} Assomption, 

l\lolH.:kur 1... Minisb'e; 

Afin de eom~'éter l'accord cOInmercût,1 signé ce 
jour entre la Republique Frlll1çaise et .Ia République 
du Paragu,ay, jet :dont la 'présente lettre co~dtlu~ fan.. 
nexe A, j'ai l'hoWl.eul' de portel' à 184 connaissance 
de Votre ExœUence que les territoires mentionnés 
dans l'article lU ,en ce qui c()nceme ~a France S~'l\t ... 
le<; suivants: 	 : 

10 T.erritoire douanier français comprenant: 
La :France Métropolitaine, y compris la Cors~ et 

les Iles françaises voisines du littoral; 
Les départemen ts de l'Algérie; 
Le~ départements d'Outre-Mer: de la Guadeloupe~ 

de Ja yuyaDe, de la Martinique et de ~ Réunion; 
20 Territoires 'ou Etats, fql"~t a,v;ec la .Fl'anc~ 

uue union douanière; 

l 



----------

395 1er juin 1958 JOURNAL OfFICIEL DE LA. REPUBLIQUE DU TOGO 

Hhal.tir. du Relalions Exthicuru 

et ses dépend,ances; Iles Comores, Côte Française, des 

Somalis; Afrique Occidentale Française, Afrique EqUA­


3'J Territoires français d'Outre-Mer: Madaga;sear 

No 860 Assomption, le 11 septembre 1956. 
toriale Française,Etabthsements frADçais de rOcéa­ A Son ExcellenCe Momieur. Maurice Chayet, Am
ni;e, Nouvelle-Calédonie et Dépendanoos, Sa.int-Pier~ bassadeur Extraordinaire et PlénÎpotenliaJre 'Ile 
et Miquelon, Terres Australes et Antarctiques fran­ France, Assomption. 

4
çaises; 


0 
 Territoires 50US tutelle du Cameroun et du Monsieur l'Amlnssadeur, 
Togo; 

J'ai Phonneur de m'adresser à Votre E.xcellenoo5ri Etablissements oommereiaux ou agriooles possédés 
PQUl' meréférel' Il sa note nO 53, en date de ce jourOu exploités par les }1'rançaÎ,S .ou des Sociétés civiles 
et porter à sa ('onn~ssance l:J.ue les autorités para,'-ou 'commerciates françaises !dans le Condominium 
guayennes n'envjsa~t pas,Jusqu'à nouvel ~ccord~ franco-br~tann~què ides Nouy~lles-Hébrides; 
et sans avo.ir au pre~ble pris contact avec les auto 60 Maroc. rités françaises, d'autoriser des opérat~ons de réex

Je saisi! cette occas;ion pour renouveler ill Votre portation de produits français vers la zone; do~ 
Excellence ::tes assurancefl 'de ma plus haute oontd.­

Je sais,i,s cette .occasion pour r:enouve1er ài Votredération. \ 
Excellence lesassurAnCe5 de ma plus haute consi.,

MAuRICE CHAUT. dération. ; 
( f 
l!!I.âBASSADE Dlol FRANCE Raoul SAPENA PASTOR. 

AU PARAGUAY 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONSN~ 53 ~omptiA:m, 'l~ 11 ~~pt~,mb1'A 1956. 
Â Son Exc611entf~ M. le Dr Raoul ScfJJenG Pastor. 

Office d... ohangesMmistre 'des Relations Ext,érieures, Âss.omptirm. 
Monsieur le MinistJ1e, AVIS No 315 de l'olficedes changes relatî/ aua;

J'ai l'honneur 'de faire savoir à Votre Excellence cours-verse1fl!ent acheteurs ~t vendeurs des devise .. 
qu,e les Autorités françaises n'envisagent pas, ju,s­ admises sur le marché a~ change~ fixés par. Ban-:
qu'à nouvel ~eoord entre les Pa,rties, et Sans av.oir ~q que 'de Francea.sissant-po.ur le compte 'du Foniü
préalable repr~ contact \aV'~ ~ A.utori,~ ,.ParA­ de sl'abilisation ~3 chang,4I.

guayennes. . d'Autori,ser ..de.s .opéra.tions. de r~.xportation 

~ge P!.odu~~ .P!lrag!!a)'~ns. WB .la :zone .ooUar. (. 
 Il est indiqué, il titre d'information, que. le d,.ollar 

des Etats-Unis a (été coté le 23 juip 1958 420 francsJe serais .reoonnai,ssant à Votre Excellence de me 

métr.oP.oHt~s à jla..B,ou~ de Paris. 
faire savoir' 'Si I:éciproqqement les autor~tés parA­

guayennes 8outdisposées il prendre un engagement En 'applicati,on des dispositions de l'avis nO 314
,i,dehtiquc 'en Oc qui ~oncerne l~,s produitS! français. publié au J.<?~. ~o ~ d~ 23 juj,n 195~ la B~nq~

J~ ~i5,is c-ette o.ccas~on pour r:enpuveler lit Votre de IFrance a 'fIXe comme suIt en francs metropohtmnB, 
Ex~llence les assurances de ma plus hautecons,~dé- à compter du 23 juin 1.958 les cours acheteurs et 
,. ·1jon. i 1 vendeurs du 'Fonds de stabilisation des change~ pour,\..,., MAURICE CHAYET. les devises admises sur le marché des changes (1) : 

1 

COURS ACHBTEUR COlJRS VENOEUR 

Franc.f Métr(lFro"cs Métro 
10.075 

100 Schilline;$ autrich,iens . 
9.925100 Deutsche Marks . ; . . 

1.627,50 
100 Francs 'belges • • • • 

1.603,25 
833,70 846,30 .. 6.126,30 

1 Liv.re ;~terling . . . . .' . . 
6.035,05100 Cour.onnes dan.oises . . 

1.184,82 
677,15 

1.167,18 
667.05 


100 Co.uronnes norvégie)Ules . 

1000 Lires ital~enn.~ '.. • • . 

5.924,10 
100 Florins hollanaais • . . • • • . ' . . 

5.835,90 
1 10.969,75 • 11.135,55 

, 8.057,8., 8.179,65 
100 Francs suisses .' ..:..... 
100 Couro.n:nes ~uédoises • • " i • 

9.676,80 
10(1 Ecus portugais . . . • : . . 9.532,75 

1.471,80 
100 Couronnes tcMcoslovaques . . . .'. •. 

1.449,90 
5.877,10 

100 Dinars YO,ugoslaves. .;. . . 5.789,60 
141,05138.95 

(1), Ces dispositions ne font que reprendre crile3 qui ont d6jà fait l'objet d'une publication par l'office local des chanSl)3• 

.. 
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Parai11eurs, ,les parités du franc Djibouti et d~-I--AVi!'l~91 'publié au J.O.T. du lei, janvier 1952 
peso mexicairl ,par rapport au franc métropolitain 
sont les suivantes: 

100 Francs Djibouti = 195,90 francs métropoiHains 
100 Pesos Mexicains = 3.360.- francs métropoli­

tains. r 

Sont abrogés lcs avis de l'office des changes énu­
méré3 ci-dessous: 

AvÎ5 107 'publié au 
(2) 

Avis 109 'publié au 
(2) 

Avi'S 110 ipublié au 
(2) 

'Avis 111 publié au 
62) 

J.O.T. du 16 llovembre 1949 

.J.O.T. du 16 novt'mbre 1949 

J.O.T. du 16 llmembl'c 1949 

J.O.T. du 16 novembl'c 1949 

-Avis 112 puhlié.au .J.O.T. du 1er octobre 1949 (2) 
, Avis 113 'publié au J.o:r. du 1er octobre 1949 (2) 

Avifl 189 publié au .1.O:r. du 16 décembre 1951 
(inst. aux int. nO 567 du 29 dé('rcmbrc 1951). 

(2) Ces avis n'ont pas été diffu~80US forme d'instructions 
aux intermédiaires. 

(inst. aux int. nO 572 du 12 janvier 1952). 
Avis 229 'publié au J.O.T. du 1er juin 1953 (i.nst~ 

aux int. 'n" 685 du 16 mai 1953). l' 

Avis 230 publié au J.O.T. du 16 juin 1953 (inst. 
aux int. no 687 du 1er juin 1953). 

Avis 248 publié au J.O.T. du 1er janvier 1954 
Cinst. aux int. nO 735 du 14 décembre 1953). 

Avis 253 'publié au J.O.T. du 16 juillet 1954 (ill8t: 
aux int. ino 768 du 1er juillet 1954). ' 

Avis 263'pubHé au J.O.T. du 16 mars 1955 (inst. 
aux int. nO 795 du 1er mars 1955). 

Etude de Maître VIALE. Avocat-Défenseur à Lomé 

A VIS DE PERTE 

Conf.')rmémelnt à l'article 99 du décret du 24 j~r ...., 
1e06, avis e'it dODlIlt! au public que le certificat d'Ïitrr' 
cripliûn, objet du bordereau analytique no 2 en d8t~. 
du 29 septembre 1951, du Tiu-e foncier IfiO 1.393'J 
Territoire du Tog.o, est a~~ré. . 

Pour tklixième instirlifVL. 

.. 
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